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Règlement  de  poîfce

Monsieur  le Présiden+,

Mesdomes,  Messieurs  les Conseillers  communaux,

Préambuîe

Après le refus du préavis sur le Règlement de police présenfé  au Conseil  communal  le 23 juin

2021  la Municipalifé  o décidé de remeNre  l'ouvrage  sur le mé+ier  en tenant  compte  des

remarques e+ commen+aires émis par IC) commission  ef les conseillers  sur le précéden+  proje+.  Elle

C) nommé  une  commission  extraparlementaire  afin  de  l'occompagner  dans  sa réflexion.

Règlernent

Le règlement  de police ac+uellement  en vigueur  da+e  de  2008.  Certains  or+icles,  +rop désuets,  om

é'té adoptés  alors que de nouvelles dispositions se sont ovérées  indispensables  à prendre,  en
regard  de  l'évoiu+ion  de no+re  société.

Cette actualisotion  prend également  en compte  l'emrée  en vigueur, au 1er mars  2016,  de  ICI Loi

sur les amendes  d'ordre  communales  (ci-après LAOC). Ladite loi vise à introduire une  procédure

d'amende  d'ordre  pour les contraventions  relevant du  droit communal,  sans  lourdeur

adminisfra+ive. Elle comprend  les infracfions mineures qui por+ent attein+e (' la propreté  du
terri+oire  communal  et  (:l lû quali+é  de  vie.

Se fondant  sur le règ1emen+4ype mis à disposi+ion par le Canton, la Municipalité  s'es+ efforcée
d'élaborer  un règlemen+ qui s'adapte  (' notre commune  e+ (' son évolu+ion dans les onnées à
venir, Les arficles sont plus comple+s, mieux définis et plus précis que dans le règlement
actuellement  en vigueur.

Ce document  o déjà été soumis en consulta+ion préalable  (' lo Direction générale  des affaires
insti+utionnelles  (DGAIC).

(I'',J



Conc(usiori

Vu ce  qui  précède,  nous  vous  prions,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers

communaux,  de  bien  vouloir  prendre  ICI décision  suivan+e  :

LE CONSEIL  COMMUN  AL DE G0NG0NS

ë

ë

e

Vu le préavis  municipal  no 11 du 8 novembre  2021 ;

En+endu  le rappor+  de  la commission  chargée  del'éfude  de  cet  objej  ;

Considérant  que  l'objet  a é+é porfé  régulièremen+  à l'ordre  du jour  ;

DÉCIDE

D'abroger  le règlemen+  communal  de  police  de  juin  2008  ;

D'adop+er  le nouveau  règlement  communal  de  police  ;

De fixer  l'en+rée  en vigueur  de  ce  règlement  dès son approbotion  par  le Dépar+ement

des  ins+itutions  ef du ferritoire.

Ainsi délibéré  en séance  de Municipalité  le 8 novembre  2021  pour  ëfre  soumis  au Conseil

communal  le 9 décembre  2021.

Nous  vous  adressons,  Monsieur  le Président,  Mesdames  et Messieurs  les Conseillers  communaux,

nos meilleures  solutations.

Au nom dç4a-M5.p.icipa1ifé

Annexe  : Règlement  communal  de  police
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TITRE PREMIER  PARTIE GÉNÉRALE

CHAPITRE  PREMIER  : DE LA POLICE  COMMUNAlE

SECTION  1 BUT, OBJET ET DÉFINITIONS

Ar+icle  1er But

Le présent  règlement  ins+itue la police  communale  C)U sens de IO loi du 28 février  l 956 sur les
communes  (ci-après  la LC).

Article  2 Objet

La Municipalité  dispose  des compétences  de police  lis+ées à l'article  43 LC.

Article  3 Définitions

Au sens du présent  règlement,  on entend  par  :

a.  Police  communale  : les domaines  prévus  parl'article  43 de ICI LC e+ par  les lois spécioles  ;

b. Auforité  municipale  : ICI municipalité,  le dicastère  ou le service chargé  d'exercer  les
compétences  prévues  parl'arficle  43 de la LC et le présent  règlement  ;

c.  Autorité  municipale  en matière  de poursuite  et de répression  des confraventions  :l'autorité
municipale  prévue  par  la législotion  cantonale  en matière  de controventions  ;

d. Disposi+ions d'application  : l'ensemble  des dispositions  normatives  édicfées  sur la base  du
présen+ règlement  général  de police  :

e. Territoire  communal  : l'aire  délimitée  par  les frontières  de la commune  sur tou+e la houteur
et la profondeur  utiles ;

f. Domaine  public  communal  : foufes  les parties  du territoire  communal  qui n'apparfiennent
pas au domaine  privé  ou qui font  l'objet  de droits réels au bénéfice  de lo commune  et qui

son+ à destinotion  de l'usage  commun  du plus grand  nombre  d'administrés  ;

g. Domaine  privé  : toufes  les par+ies du territoire  communal  sur lesquelles  un ayan+ droit  peuf
faire valoir  un titre de propriéfé,  de possession  ou d'usage  exclusif  ;

h. Domaine  public  cantonal  : tous les objefs  que  ICI loi place  dons  la dépendance  du canton  ;

Voie publique  : toute  voie ouverfe  à la circulation  publique,  soit dès qu'elle  est mise  à ICI

disposition  d'un cercle  indéterminé  de personnes  même  si son usage  es+ limité par sa

nature,  par  son mode  ou par  le but de son utilisation  OU à une cotégorie  d'usogers,  par

exemple  des cyclistes,  e+ indépendammen+  du faif  qu'elle  se +rouve sur le domaine  public

ou le domaine  privé1.

Voir  JT l 9601 386.
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SECTION  2 CHAMP  D'APPLICATION

Article  4 Champ  d'application  territorial

Le présent  règlement  est applicoble  sur l'ensemble  du territoire  de la commune,  y compris  le

domaine  public  cantonal  inclus  dans  les limites  de  la commune  et,lorsqu'une  disposition  spéciale  le

prévoit,  au domaine  privé  et à ICI voie  publique.

Article  5 Champ  d'application  personnel

ï Les dispositions  du présent  règlemen+  sont  applicables  à l'ensemble  des  personnes  se frouvan+  sur

le terri+oire  communal,  indépendammenf  de  leur  lieu  de  domicile  ou de  séjour.

2 Lorsque  l'applica+ion  d'une  disposition  du présen+  règlement  ou de  ses dispositions  d'application

es+ subordonnée  au  domicile  d'une  personne,  ce  domicile  es+ déterminé  conformément  aux  règles

du  code  civil.

SECTION  3 COMPÉTENCES

Article  6 Compétences  qénérales

Dans  le  cadre  du  présent  règlement,  la  municipalifé  ou  l'autorité  délégataire  exerce  les

compétences  suivantes  :

mointenirl'ordre  et IO tranquillité  publics  ;

veiller  à la sécurité  publique,  notamment  à la protection  des  personnes  et des  biens  :

veiller  au respect  de  ICI morale  publique  ;

veiller  à la sauvegarde  de  l'hygiène  e+ de  la solubrité  publiques  :

veiller  au  respect  des  lois ef règlements.

Article  7 Déléqation

ï La municipoli+é  peut,  par  décision,  déléguer  tout  ou partie  de  ses compétences  à la Direction  de

police  ou au dicostère  en charge  de  lo ges+ion  et de  la surveillance  du domaine  public  (au+orité

délégafaire).  L'au+orité  délégatoire  peut,  SOUS SCI responsabili+é,  déléguer  touf  ou porfie  de ses

compétences  à un service  ou à des  membres  de  l'administration  communale.

2 Les délégations  doivenf  foire  l'objet  d'un  règlemen+  ou d'une  décision  de  l'autori+é  délégatrice.

3 Les dispositions  de  la législation  en matière  cantonale  sur les contraventions  sont  réservées.

Article  8 En matière  de  poursuite  e+ de  répression  des  contraventions

l La municipalité  constitue  l'autorité  municipale  en matière  de poursuife  e+ de répression  des

controven+ions  de  compétence  municipale.  Elle peut  déléguer  cet+e  compétence  conformément

aux  disposi+ions  de  la législa+ion  en matière  de  poursuite  et de  répression  des  contraventions.

2La  municipalité  ou l'autori+é  délégotaire  est compéfente  dans  les domaines  suivants

a.  dénoncia+ion  des infracfions  commises  sur le +erritoire  communal  e+, le cas échéont,

transmission  des rapports  de dénonciafions  aux  oujorités  ordinaires  compéfentes  en
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motière  de poursuite  et de répression  des contraven+ions  et des infroc+ions  prévues  par  le
droit  cantonal  et le droit  fédéral  ;

b. poursui+e  et répression  des infractions  au présent  règlemen+  de police  ou de compétence
municipale  dans  les conditions  prévues  par  la législation  can+onale  et fédérale  :

exécution  des sen+ences  sanctionnant  les infractions  visées par la lettre  b ci-dessus  sous

réserve  des compétences  octroyées  à d'aufres  auforités  par  la législa+ion  cantonole.

Article  9 En matière  réqlementaire

LCI municipalité  est l'autorité  compétenfe  pour  exécufer  le présent  règlement.

2 Elle orrête  :

es dispositions  d'opplica+ion  du présen+ règlement  qui lui son+ déléguées  par le consei

communa  :

b. Ies torifs pour  ICI délivrance  des autorisotions  en applica+ion  du présen+ règlement  et pour
toujes  autres prestations,  notamment  les octes,  les décisions  et les interventions  de
l'autorité  compétente,  pris en application  du présen+ règlemenf  :

c.  en cas d'urgence,  les directives  complémentaires  ou les mesures  adéquates.

3 L'article  94 al. 2 de la LC es+ réservé.

SECTION  4 ASSISTANCE  AUX  AUTORITÉS

Ar+icle 10 0bliqation  d'assistance

Dans le cadre  de la mise en œuvre  du présent  règlement  ou de ses dispositions  d'application,  la

municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut  demander  assistance  à tou+ adminis+ré  qui est tenu  d'y

donner  suite sous réserve des peines prévues  par le présent  règlement  ou ses dispositions
d 'application.

CHAPITRE  ll  DE LA PROCÉDURE

SECTION  1 PROCÉDURE RELATIVE AUX  CONTRAVENTIONS

Articlel1 Contraventions

ï Toute infraction  aux dispositions  du présent  règlemen+  est passible  d'une  amende  dons les limites
fixées par  lo loi sur les contraventions.  LCI répression  des contraventions  est de la compétence  de  ICI

Municipalité,  qui peu+ déléguer  ses pouvoirs  conformément  aux disposi+ions de la loi sur les

confraventions.

2 Sous réserve  des dispositions  du code  pénal  du 21 décembre  l 937, sont également  possibles  de
'amende  de compé+ence  municipale,  les contraven+ions  suivantes  :

a.  refus de donner  suite à une demande  d'assis+ance  au sens de l'ar+icle 10 du présent
règlement  ;
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b.  refus  d'ob+empérer  à une  injonction  CIU sens du présent  article  ;

c.  refus, sans justes  motifs,  de donner  sui+e aux convocotions  ou  aux  écritures  de  la

municipolité  ou de  l'autorifé  délégataire.

3 Sans préjudice  de  l'amende  prononcée  par  l'autorité  municipale  aux  contraventions  au préserf

règlement,  lo municipalifé  ou l'autorité  délégataire  peut  par  décision  :

meftre  fin à l'éfa+  de  fait  constitutif  de  la contravention  ;

ordonner  CIUX  contrevenarfs  de  se mettre  en conformi+é  sous menace  des  peines  prévues

parl'arficle  292 du code  pénal  du  21 décembre  l 937 ; ou

ordonner  toutes  mesures  utiles  à la mise  en conformité  à l'aune  du présenf  règlement  ou

de  ses dispositions  d'application.

4 La municipalité  ou l'outorité  délégataire  peut  faire  exécuter  les mesures  visées  parl'al.  3 ci-dessus

par  voie  de sub.sfitu+ion  ou d'exécution  forcée,  aux  frais du contrevenan+.  LCI créance  de la

municipalité  vaut  titre  de  mainlevée  CIU sens de  ICI loi fédérale  du 11 avril  1889 sur ICI poursui+e  pour

de+tes  et  lo faillite.

5 Dès qu'elle  es+ saisie  d'une  dénonciation,  l'autorité  municipole  vérifie  qu'il  s'agit  d'une  cause

relevant  de  sa compétence.

6 L'outori+é  municipale  ossure  ICI police  des  audiences.  Elle peut  infligerl'une  des  peines  prévues  par

a législation  cantonole  en matière  de  poursui+e  et  de  répression  des  contraventions  à celui  qui  auro

délibérément  ef gravemenf  perturbé  le déroulement  de  l'instruction.

Ar+icle  12 Amende  d'ordre

ï Les contraventions  suivames  son+ passibles  d'une  omende  d'ordre  ou sens de  lo LAOC  e4 selon  la

procédure  prévue  (:l l'art.  8 de  cette  loi :

a)  sur le domaine  public  ou  ses abords

Uriner,  cracher

Utiliser  des  sacs  à ordures  aufres  que  ceux  agréée  par  ICI municipolité

Utiliser  un point  de  collecte  des  dé'chets  en dehors  des  heures  d'ouver+ure

UtiIiserl'infras+ructure  pour  éliminer  des  déchefs  non  produi+s

sur le terri+oire  communa

Mélanger  des  déche+s  devanf  faire  l'obje+  de  +ri sélectif

Déposer  ou jeter  des  déchets,  notamment  papier,  débris,  emballoges  ou au+res

en dehors  des  endroits  prévus  à ce+ effet

Apposer  des  affiches  en dehors  des  endroits  prévus  à cet  effet

Déposer,  répandre  ou déverser  des  excréments  humains  ou animaux

Abandonner  de  façon  non  conforme  ses déchets

*  Incinérer  des  déchets

ntroduire  des  matières  indésirables  dans  les déche+s  des+inés  CIU recyclage

b)  dans  un cimetière  ou un columbarium

Introduction  de  chiens  ou d'autres  animaux

100.-

100.-

100.-

100.-

100.-

100.-

100.-

200.-

200.-

200.-

200.-

100.-

2 En plus des organes  de police,  les membres  du personnel  communal  assermentés  e+ formés

conformément  à la législa+ion  cantonale  précitée  sont  compétents  pour  infliger  les omendes  d'ordre

répriman+  les infractions  énoncées  ci-dessus.
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Article  13 Qualité  de dénonciateur

l Sous réserve  des dispositions  légales  ef réglementaires  cantonales,  les personnes  suivantes  sonf
habilitées  à dresser  des ropporfs  de dénoncia+ion  :

a. Ies assistanfs  de sécurité  publique,  dons  les limites des missions qui leur son+ confiées  ;
b. Ies collaborateurs  qui on+ é+é assermentés  e+ investis de ce pouvoir  por  ICI municipalité,

dans  les limites des missions qui leur sont confiées.

2 Tou+e personne  peut  dénoncer  à la municipalité,  ou à l'autorité  délégataire,  une infraction  donf
elle C) connaissance.

SECTION  2 PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

Article  14  Autorisations  et déroqations

ï L'exercice  des ac+ivités  soumises à outorisation  ou à dérogation  par  le présent  règlement  doit  faire

l'objet  d'une  demande  écri+e préalable  adressée  à la municipalité  ou à l'autori+é  déléga+aire.

2 Lorsque les conditions  légales  ou réglementaires  sont réalisées, IO rnunicipalité  ou l'autorité
délégataire  octroie  l'outorisation  ou la dérogation.  Elle peut  assortir cette  mesure  de condifions  ou
d'un  cohier  des charges  ou lo soumettre  à la perception  d'un  émolument.

3 La municipolité  ou l'autorité  déléga+aire  peut  refuser, révoquer  ou restreindre  une autorisation  ou
une déroga+ion  précédemment  accordée  notamment  lorsque  :

a. son bénéficiaire  ne respecte  pas les conditions  auxquelles  l'autorisation  ou lo dérogation
est subordonnée  ou o violé  les disposifions  légales  ou réglementoires  y rela+ives  ;

b. Ies circonstances  factuelles  ou lé.gales se sont modifiées  depuis  le moment  de  l'octroi  de

l'outorisation  ou de la dérogafion  ef que  cette  modification  déploie  des conséquences  sur

le régime  de  l'autorisation  ;

c.  Ie bénéficiaire  ne s'est pas acquitté  des montants  dont  le paiement  est assorti à IC)

délivrance  ou au maintien  de l'autorisafion  ou de ICI dérogation  ;

d. Ie bénéficioire  est insolvable  ;

e. I'autorisa+ion  ou lo dérogation  devient  sans objet.

4 Le refus, ICI révocotion  OU ICI restriction  doivent  faire l'objef  d'une  décision,  motivée  en fait  et en
droit  et communiquée  à l'administré  en la forme  écrite  avec  mention  des voies et délais  de
recours.

5 La décision  est notifiée  par  voie  postale.  Lorsque l'exploitant  ou l'organisûteur  est porti  sans laisser
d'adresse  ou qu'il ne récupère  pas son courrier  dans le délai  de gorde  fixé por les Condi+ions
générales  de La Poste, la municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut  lui faire notifier  ses avis par  voie
édic+ale.

Article  15 Recours  administratif

l En cas de délégation  au sens de l'arficle  7 du présent  règlement,  la décision  rendue  parl'autorifé
délégataire  est susceptible  de recours  administra+if  à la municipalité  oux conditions  prévues  par  la

oi du 28 oc+obre  2008 sur la procédure  adminis+rative  en rnotière  de recours  adminisfratif.

2 Le recours  s'exerce  por  écrit  dans  les 30 jours dès la communication  de la décision  attaquée.  Il est
adressé  à ICI municipalité  ou à l'autorité  délégataire.  L'acfe  de recours  doij  être  signé et indiquer  les
conclusions  e+ mo+ifs du recours. La décision  ottaquée  est jointe  au recours. Le recours  est
accompogné,  le cas échéant,  de la procuro+ion  du mandataire.
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3 La décision  de  la municipalifé  est soumise  aux  conditions  prévues  par  l'article  14 al. 4 du présent
règlement.

TITRE II PARTIE SPÉCIALE

CHAPITRE  PREMIER : DE LA POLICE  DE lA  VOIE  PUBLIQUE

SECTION  1 DU DOMAINE  PUBLIC  EN GÉNÉRAL

Article  16  Principe

Le domaine  public  au  sens  de  l'article  3 du  présent  règlement  est destiné  à l'usage  commun  du plus
grand  nombre  d'administrés.

Ar+icle  17  Usaqe  normal

L'usage  du domaine  public  esf normal  lorsqu'il  esf conforme  à sa nature  ou son affectation,  qu'il

peut  être simultanément  utilisé parl'occupation  temporaire  d'un  nombre  indé+erminé  d'administrés
sans  causer  de  resfrictions  durables,  notamment  :

a.  par les  déplacemen+s  à  pied,  à  l'aide  d'appareils,  d'animaux  OU  de  véhicules
automobiles  ; ou

b.  I'arrë+  femporaire  ou le sta+ionnement  dans  les zones  prévues  à cet  effe+.

Artic1e18  Usaqeaccru

ï L'usage  du  domaine  public  est accru  lorsqu'il  reste  conforme  à sa nature  ou  à son affectation,  mais

qu'il  ne peut être simultanément  utilisé par  l'occupotion  temporoire  d'un  nombre  indéterminé
d'administrés  sans  causer  de  restricfions  durables.

2 Est également  considéré  comme  un usage  accru  du  domaine  public,  foute  activité  sur le domaine

privé  pouvant  avoir  des  répercussions  sur le domaine  public,  notammenf  en termes  de  nuisances  sur

es voies  e+ les places  offec+ées  à la circulation  publique  ou d'émissions  excessives  sur le domaine
public.

Article  19  Autorisations

TL'usage  accru  du domaine  public  communal  est subordonné  à la délivrance  préalable  d'une
autorisation.

2 Les autorisations  son+ délivrées  moyennont  le paiemenf  d'émoluments.  Elles peuvent  être  assorties

de charges  ou de condi+ions.  Les factures  y rela+ives  valen+  titre  de  mainlevée  au sens de ICI loi

fédérale  du l ï avril  l 889 sur la poursuite  pour  dettes  et la faillite.
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3 Les demandes  d'autorisation  doivent  être déposées  ouprès  de lo municipalité,  de l'autori+é
délégataire  ou par  l'intermédiaire  du portail  canfonal  au moins  30 jours avant  la date  planifiée  de
'occupation  accrue  du domoine  public.  La durée  de l'autorisation  est fixée  par  ICI municipalité  ou

'autorité  délégataire.

Article  20  Usaqe  priva+if

L'usage  du domaine  public  est priva+if  lorsqu'il  n'est  pas conforme  à sa noture  ou ô son affectation
et qu'il  exclut  de monière  durable  d'outres  usages.

Article  21 Concessions

ï L'usage  privafif  du domaine  public  communal,  ou sens de l'article  précédent,  est soumis  à la
délivrance  préalable  d'une  concession.

2Les  concessions  son+ délivrées  moyennonf  le paiement  d'émolumen+s  et  peuvent  être
subordonnées  au paiement  d'une  rente  parl'administré  qui en bénéficie.  Les factures  relatives  aux
montants  y relatifs  valen+  titre  de  mainlevée  au sens de ICI loi fédérale  du 11 avril 1889 surlCl poursuite
pour  dettes  et lo foillite.

3 Les concessions  peuven+  être  ossorties  de  charges  ou de  condifions.

4 Les demandes  de concession  doivent  être  adressées  à la municipalité  ou à l'autorité  délégataire.
LCI municipalité  fixe par  règlement  les documen+s  à joindre.

5 LC) demande  de  concession,  ainsi que  tous  les documents  (J l'appui,  doivent  ê+re signés  par  l'auteur
du projet  et par  la personne  sollici+antl'octroi  de  la concession.

Article  22  Usaqe  non auforisé

En cas d'usage  occru  du  domaine  public  sans  auforisa+ion,  la municipalité  ou  l'ou+orité
délégataire,  sans préjudice  de l'omende  prononcée,  peu+ :

a.  ordonner  OU  perfurba+eur  la cessation  de l'usage  illicife  et la remise  en état  des lieux  dans
un délai  importi  :

b.  en CCIS d'urgence,  me+tre  immédia'iement  fin à l'usage  illicife  et procéder  à l'évacuation
du domaine  public.  A défauf  d'exécution  dans  le délai,  les services  communaux  peuvent

intervenir  aux frais et risques du per+urbateur.  En cas d'exécution  por  subs+itution,  la
municipalité  ou l'autorité  délégafaire  facture  les frais d'intervention.  La décision  y relative

vaut  +i+re de  mainlevée  CIU sens de l'article  80 de la loi du 11 avril l 889 sur la poursui+e  pour
deftes  et la failli+e.

Article  23  Disposition  commune

L'autorisation  ou la concession  peut  être  refusée,  révoquée  ou restrein+e  lorsque

l'usage  sollici+é  du domaine  public  concerné  est illicite  ou contraire  CIUX  mœurs  :

l'usage  sollicifé  du domaine  public  concerné  est susceptible  de troubler  la sécurité,  la
tranquillifé,  l'ordre  ou la circula+ion  publics,  notamment  parce  qu'il  entre  en conflit  avec

un usage  déjô  autorisé  ou peut  générer  des nuisances.

2 L'artic1e14  CII. 3 du présent  règlement  est applicable  par  analogie.
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Article  24  Usaqe  du domaine  public  aux  abords  des  bureaux  de  vote

T L'usage  du domaine  public  pour  des  ac+ivités  politiques,  notamment  pour  la disfribution  de  tracts

ou lo récolte  de  signafures  est  soumis  à auforisation  ; ce+te  dernière  ne peut  êfre  refusée  que  si elle

entre  en collision  avec  une  autorisotion  an+érieure  accordée  pour  le même  emplacement  et le

même  moment  ou  si l'emplacement  est susceptible  de  porter  atteinte  à IC) sécurité  de  ICI circulotion.

Le CCIS échéant,  IO municipalité,  ou l'autori+é  déléga+oire  peut  fixer  les modali+és  d'utilisotion  des

lieux  nécessaires  pour  préserver  IC) libre  circula+ion  du public.  L'article  26 al. 2 du  présent  règlement
est réservé.

2 LCI récolte  volante  de signatures  sur le domaine  public  est autorisée  à lo condition  de ne pas

entrover  la libre  circulation  des personnes,  notamment  en évitant  de barrer  CICCèS et sor+ies de
bôtiments.

3 Tou+e forme  d'ac+ivité  polifique  est  interdite  dans  un rayon  de  cinquante  mètres  autour  des  locaux

de vo+e,  pendont  la durée  des  scrutins  ainsi  que  dans  lo demi-heure  qui précède  l'ouverture  des

bureaux  de  vote  ef  celle  qui  sui+ leur  fermeture.

Article  25 Bâfiments  scolaires

TL'occès  aux  bôtimen+s  scolaires,  à leurs  dépendances  et à leurs  abords,  tels les cours  et  les préaux,

est interdit  aux  personnes  qui  ne font  pas  partie  des outorités  scolaires,  du corps  enseignant,  du

personnel  parascolaire,  odminis+rafif  ou d'entretien,  ou des  élèves  fréquentant  les établissements  de
ICI scolarité  obligatoire.

2 Sont  réservés

a.  I'utilisation  des  bôtimen+s,  dépendances  ou  obords,  expressément  autorisée  en dehors  des

heures  d'enseignement  e'f répondant  à des  fins d'utilité  publique  ;

b.  I'accès  usuel  aux  abords  des  bôtiments,  aux  dépendances  OU CIUX abords  au début  et à

a fin des  heures  d'enseignement  pour  les parents  d'élèves  ou les personnes  chargées  par

ceux-là  d'accompagner  les élèves  ollant  à l'école  ou en revenant.

Article  26 Restrictions

' LCI municipalité  ou l'outorité  délégataire  peu+,  par  décision,  empêcher  ou restreindre  l'CICCèS OU

domaine  public  lorsque  la protection  d'un  in+érê+  public  le justifie.

3 La municipalité  peut  interdire  OU restreindre  à cer+ains  périmètres  du domaine  public  l'exercice

d'activi+és  publicitaires  ou de  prosély+isme  religieux.

Article  27  Interdicfion  de  périmètre2

LC) municipalité  peut  définir  des  zones  du domaine  public  auxquellesl'accès  est  restreint  ou interdit.

2 La municipalité  peuf  définir  des zones  du domaine  public  dans  lesquelles  elle peut  limiter  à

certaines  heures  ou inferdire  :

CI consommafion  de  substances  alcooliques  ou alcoolisées  :

es  reunions  ;

a vente  de  produits  ou de  services  ;

CI dis+ribution  de supports  publicitaires,  à vocation  poli+ique,  religieuse  ou dans  des

domaines  apporentés  ;

Voir  ATF l 341 l 40.
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3La  municipalité  ou  l'autorité  délégatoire  compétenfe  peut  renvoyer  +emporairement  des
personnes  d'une  zone  ou leur  en interdire  l'CICCèS :

a.  si elles  sont  menacées  d'un  danger  grove  et imminenf  ;

b.  s'il y o de sérieuses raisons de soupçonner  qu'elles  ou  d'autres  personnes  faisant
monifestement  partie  du même  aftroupement  menocent  ou troublent  la sécurité  etl'ordre
public  ;

c.  si elles gênent  les interventions  visant  C)U maintien  OU CIU rétablissement  de la sécurité  e+ de
ordre,  en parficulier  les interventions  de la police,  des services  de  défense  confre

'incendie  et de  secours  ;

d.  si elles empêchent  ou gênent  la police  dans  l'application  de décisions  exécu+oires  ou
qu'elles  s'ingèrent  dans  son  acfion  ;

e.  si elles font  ou tentent  de  faire  échec  à l'oction  de la police;

f. si elles y ont  commis  des actes  de na+ure  à compromettre  un inférêt  public,  en particulier
'ordre  public  ou la sécurité  publique.

4LC1 municipalité  ou l'ou+orité  déléga+aire  compé+en+e  prend  dons  la décision  de renvoi  ou

d'interdiction  d'accès  les mesures  d'exécution  nécessaires.  Les décisions  rendues  en vertu  de I'C)I. 3,
lettrefson+,le  cas  échéan+,  également  notifiées  aux  lésés.

5 En cas  d'urgence  ou de  péril  en la demeure,  la décision  peut  être  signifiée  oralement.  Elle doit  être
confirmée  par  écri+ dans  les meilleurs  délais.

6 Le recours  formé  contre  une  décision  de  renvoi  ou d'interdicfion  d'accès  n'a pas d'effet  suspensif.
L'article  15 du présent  règlement  et les disposifions  de la loi du 28 octobre  2008 sur la procédure
administrative  son+ applicables  pour  le surplus.

7 Les res+rictions  ou les interdictions prévues  ci-dessus  doivent  être  justifiées  par  des motifs  d'in+érêt
public  ou  la protection  d'un  droit fondomentol  d'autrui  et  respecter  le principe  de  la
proportionnalité.

8Les disposi+ions  légoles  et concordataires  en  motière  de  lutte  con+re  ICI violence  lors de
manifesta+ions  spor+ives  sorf  réservées.

SECTION  2 DES MANIFESTATIONS

Article  28  Définition3

Consti+ue  une manifesta+ion  tou+ rassemblemenl  cortège,  défilé,  concert,  représenta+ion,
compéti+ion,  conférence  ou réunion  sur le domaine  public  du territoire  communal  suscep+ible  de
constituer  un usage  occru  au sens de 1'artic1e18  du présent  règlement,  accessible  à +itre grotuit  ou

non,  quel  que  soit le lieu de  leur  déroulement.

2 Sont  considérés  comme  des monifestations,les  évènements  visés parl'al.  1eï ci-dessus  organisés  sur
e domaine  privé  et susceptibles  de déployer  des conséquences  surle  domaine  public,  notamment

de  créer  des nuisances,  une  occupa+ion  accrue  du domaine  public  ou nécessifant  la mise  en place
de mesures  sur le domaine  public.

Article  29 Autorisafion

ï L'organisation  d'une  monifesta+ion  est soumise  à une  auforisation  délivrée  par  la municipalité  ou
par l'outorité  délégataire  e.t (:) la conclusion  par  l'organisateur  d'un  contra+  d'assurance

Voir  ATF l 321256,  JT 20071327.
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responsabilité  civile. Sont réservés les préovis et auforisations  des  départemen+s  et services
cantonoux  dans  les situations  prévues  par  la loi. L'article  34 du présent  règlement  esf réservé.

2 Les demandes  d'autorisation  doivenf  être  présentées  à la municipalité  ou à l'autorité  déléga+aire,
le cas échéant  por  le guichet  cantonal  prévu  à cet  effet,  par  une ou plusieurs personnes  physiques,

majeures,  soit à titre individuel,  soit en qualité  de représen+ant  autorisé  d'une  personne  morale  (ci-

après  : l'organisateur),  dans  un délai  minimum  de trente  jours avanf  la tenue  de ICI manifestation.

A défaut  de l'indication  d'un responsable,  l'au+eur de  la demonde  est considéré  comme

' organisateur.

3 Si la demande  ne respecte  pas les exigences  fixées par  le présent  règlemen+  et la législation,  ICI

municipalité  ou l'autorité  délégataire  impartit  un délai  CIU requéran+  pour  s'y conformer.  A défout,

la demande  es+ rejetée.

4 La municipalité  ou l'autorité  délégotaire  peu+ percevoir  un émolument  par autorisation.  Cet

émolument  ne comprend  pas les frais relatifs e:i la consultajion  des départements  et services

cantonaux.

5 Sont réservés  les lois, les règlements  ou les directives  du Conseil  d'Eta+ qui définissent  les types  de

manifes+otions  nécessitant  un concept  de sécurité  à mettre  en place  par l'orgonisa+eur,  par  la

municipali+é  et par les départements  canfonaux  et les compétences  des départements  et services

cantonaux  concernés.

Ar+icle  30 Procédure

ï Lorsqu'elle  esj saisie d'une  demande  d'au+orisotion,  la municipalité  ou l'autorité  délégataire  évalue
l'ensemble  des in+érêts +ouchés,  et notamment  le danger  que  la manifestation  sollicitée  pourrait  faire

courir  à l'ordre  et à la sécurité  publics.

La municipolité  ou l'autorité  délégo+aire  se fonde  notamment  sur les indications  contenues  dans  lo

demande  d'au+orisation,  sur les expériences  passées  e+ sur la corrélation  qui existe entre  le thème  de

a monifesttJion  sollicitée  e+ les +roubles  possibles  et des préavis  et autorisations  des départements  et
services cantonaux  concernés.  Au besoin,  elle leur +ransmet  le dossier. L'article  50 du présent
règlement  est réservé.

2 Lorsqu'elle  déIivrel'autorisa+ion,la  municipalité  ou l'autorité  délégataire  fixe les modalités,  chorges

et conditions  de la manifestation,  en tenant  comp+e  de la demande  d'autorisûtion  et des  intérêts
privés et publics  en présence  e+ du préavis  des départements  cantonoux.  Elle défermine  en

particulier  :

CI. Ies éventuelles  conditions  relatives  CIUX précautions  à prendre  pour  assurer IO sécurité,  la
tronquillifé  e+ l'ordre  publics,  le respec+ de la décence  et de lo morale  publique,  lo
sauvegarde  de l'hygiène  e+ de la salubrité  publiques,  la lutte  contre  le feu e+ lo limitotion
du nombre  d'entrées  en fonction  des dimensions  ;

b. Ie lieu ou l'itinéraire  de la manifestafion  ainsi que la date  e+ l'heure  du débu+ et de fin
prévues  de celle-ci.

3 Si cela  s'avère  nécessaire,  lo municipalité  ou l'autorité  déléga+aire  décide  des mesures  à prendre,

notammen+  au plan  de IO circulation,  du s+ationnement  et de IC) sécuri+é. Les frais y relotifs  peuvent
être  mis à la charge  de  l'organisa+eur.

4 Lorsque lo fixa+ion de condifions  ou de charges  ne permet  pas d'assurer  le respect  de l'ordre  public

ou d'éviter  une at+einte  disproportionnée  à d'autres  intérêts,  ICI municipolité  peut  :

refuser  de délivrer  l'outorisation  de manifes+er  ;
retirer  immédiatementl'au+orisation  ;
inferrompre  une manifestation.
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5 Lo municipalité  ou l'autori+é  délégataire  peuf  interdire  toute  manifestotion

a.  de  nafure  à troubler  la sécurité,  la tronquillité  e+ l'ordre  publics,  à heurter  ICI décence  et  la

morale  publiques,  à mettre  en péril  l'hygiène  etlCl  salubrité  publiques  ou allant  à l'encontre

de  tout  aufre  irférê+  public  ;

b.  pouvont  constituer  une  menace  pour  des  intérêts  privés  prépondérants  :

c.  pouvant  entrer  en conflif  avec  une  autre  manifestation  déjà  auforisée.

6 LCI municipalité  ou l'autori+é  délégatoire  peut  modifier  ou re+irer une  autorisation  en cas de

circonstonces  nouvelles  ou de  modification  des  circonstances  existantes.

Article  31 Remise  en état

ï Les biens  publics  endommagés  ou dégrodés  sont  remis  en étaf  dans  les plus brefs  délais,  CIUX  frais

des  personnes  responsobles  des  dégôts,  à défau+  aux  frais  de  l'organisateur.

Article  32  0bliqations  particulières  de  l'orqanisateur

ï L'organisa+eur  es+ tenu  de  laisser  en tou+  temps  le libre  accès  des  lieux  où se +ient  la manifestotion

à la municipali+é  ou à l'autorité  délégataire,  et aux  services  communaux.

2 L'organisateur  est responsoble  du moinfien  du bon  ordre,  de  l'application  du présen+  règlement,

des  installafions  élec+riques,  de  la quolité  de  l'eau  pok:ible,  des  dispositions  contre  les risques  no+urels,

du +ri sélectif,  de  la collecte  et de  l'élimination  des déchefs,  de la mise  en place  des  disposi+ifs

nécessaires  à la protection  des  eaux  et  de  l'air,  ainsi  que  de  l'exécufion  des  décisions  municipales.

3 L'organisateur  doit  se conformer  aux  instructions  de  la municipalité,  de  l'autorité  délégataire  ou du

service  compétent  en matière  de prévention  contre  l'incendie.  S'il ne se conforme  pas  à ces

instruc+ions,  l'autorisation  esf immédiatement  re+irée.

4 L'organisateur  doit  payer  à la commune,  conformément  CIU +arif édicfé  por  la municipalité

une  taxe  d'autorisafion  :

les frais  de  location  de  ploce,  lorsque  la manifes+ation  est organisée  sur le domaine  public

ou privé  de  la commune  ;

es frais  de  surveillonce,  lorsque  la police  ou le service  du feu  jugent  nécessaire  de  prendre

des  mesures  de  sécurité.

Article  33  Police  des  spectacles  e+ des  lieux  de  diver+issement

Lo municipalité  peu+  édicter  des  dispositions  particulières  sur la police  des  spectacles  et des  lieux  de

divertissement,  en porticulier  sur l'équipement  des  locaux,  les mesures  de  contrôle  nécessoires,  la

communicafion  des  programmes  et des  prix.

Article  34  Disposition  pénale

ï Celui  qui  omet  de  requérir  une  auforisation  de manifester  ou ne se conforme  pas  à sa feneur  est

puni  d'une  amende  de  compé+ence  municipale.  LCI procédure  est réglée  par  lo loi du l 9 mai  2009

sur les contraventions.

2 La réclame,  sous quelque  forme  que  ce  soit,  pour  une  manifestation  non  autorisée,  est  interdite.

3 Sont  réservé.es  les dispositions  pénales  d'autres  lois.
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SECTION  3 DE LA CIRCULATION  SUR LE DOMAINE  PUBLIC

Article  35 Police  de la circulation

1 Sous réserve  des dispositions  fédérales
délégataire  es+ compétente  pour  régler
communal  et sur la voie  publique.

et canfonales  applicables,  la municipolité  ou l'autorité
a circulation  et le stafionnement  sur le domaine  public

2La municipalité  ou l'au+orité  délégataire  peut,  par règlemenl  soumettre  (J res+riction  ou à
interdic+ion  de  circulation  ou de stationnemen+  certoins  périmètres  du domaine  public  ou de  la voie

publique.

3 Les interdictions  et les restrictions  portont  sur les parties  de ICI voie  publique  dépendant  du domaine
privé  doivem faire  l'objet  d'une  autorisation  préalable  du propriétaire,  du possesseur  ou de la
personne  disposant  d'un  droit  d'usage  exclusif,  sauf  en cas  d'urgence.

Ar+icle  36 Stationnement

lLes  places  de sk:itionnement  doiven+  être  signalées  et marquées  conformément  aux  disposifions
égoles  et réglementaires  en matière  de circulation  routière  et de  signalisation.

2 La municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut,  par  règlement,  soumettre  le stationnemenf  sur le
domaine  public  CIU paiement  d'une  taxe.  A cette  fin, ICI municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut  :

a.  faire  installer  des systèmes  automa+iques  de  confrôle  du temps  et de poiement  ou adopter
+ous autres  disposi+ifs  utiles pour  contrôler  le temps  autorisé  de stationnement  et percevoir

es taxes  y rela+ives  :

b.  nommer  des collabora+eurs  chargés  de  contrôler  le temps  autorisé  de  stationnement  et le

paiement  des taxes  y relatives  ou  confier  ce+te  attribution  à des  collaborateurs
assermentés  :

c.  adopter  un  règlemen+  sur le stafionnement  régissant  notamment  les sys+èmes
automatiques  de contrôle  du temps  et de paiement,  les droits  et obligations  des usagers
et des personnes  visées  à la lettre  b ci-dessus,  les conditions  et les modolités  de délivrance,
de re+rait  ou de  suspension  des au+orisofions  spéciales  ou secjorielles  de  sta+ionnement,  les
frais et les émoluments  y relatifs  ;

d.  définir  les périmèfres  dans lesquels  le sta+ionnement  est limité,  interdi+ ou  soumis  à
autorisotion.

4 La municipalité  ou l'autorité  délégafaire  peut  soumet+re  le stotionnement  sur le domoine  public  à
autorisafion.  L'arficle  14 al. 2 et 3 du présen+  règlement  est applicable  pour  le surplus.

5 LCI municipalité  ou l'autorifé  dé'légotaire  peut  à titre  excepfionnel,  autoriser  IC) réservation,  pour
une  durée  limitée,  de  ploces  de  parc  sur le domaine  public.

Article  37  Au+orisafions  spéciales

l LC) municipalité  ou l'autorifé  délégataire  peut  accorder  des autorisa+ions  spéciales  permettant  de
déroger,  sur le domaine  public  communal,  à la limitation  de  la durée  de  stationnement  et  à d'autres
prescriptions  de  circulotion,  aux  conditions  qu'elle  fixe, notamment  :

a.  en raison de nécessités  particulières  (déménagemenf,  déponnage  et en+retien,  par
exemple)  :

b.  en faveur  des handicapés  ;

c.  aux  médecins  qui font  régulièrement  des visites à domicile  a
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aux médecins  appelés  à exécuter  régulièrement  des interventions  urgentes hors de  leur
cabinet  :

e.  aux  usagers  exerçan+  un service  d'urgence.

2 LCI municipalifé  ou l'autorité  délégataire  peuf  octroyer  des autorisations  spéciales  d'une  durée  de

trois ans au maximum  e+ renouvelables.  Ces autorisations  peuvent  être soumises au paiemen+  d'un
émolument.

Article  38 Autorisafions  sectorielles

ï Lo municipalité  ou l'autorité  délégafaire  peut  également  délivrer  des  autorisations  spéciales  pour

les véhicules  des habi+ants d'un quartier  et des enfreprises  qui  y exercen+  leur  activifé.

2 LC) municipalité  ou l'autorifé  délégatoire  fourni+ CIUX  usagers concernés  une  a+testafion (mocaron)

qui leur permet  de stationner  à l'intérieur  d'un périmètre  préolablement  défini,  sans limi+ation  de

temps, dans les emplacements  habifuellement  réservés au s+a+ionnement  limité.

3 Ces  autorisations  sorf  soumises  à un émolumen+.

Article  39 Emoluments

LCI municipalité  adopte  un règlemenf  portont  tarif des taxes e+ émolumen+s perçus  notamment
pour  :

es autorisations  spéciales  ;

es outorisations  sec'torielles  :

e stationnemenf  limi'fé  ;

o réservation  de  places  sur le domaine  public  :

'autorisation  d'en+reposer  cer+ains  véhicules  sur le domaine  public  :

es dérogations  à des  prescripfions  de  circulafion  ou aux  limitations  de  stationnemen+  ;

le déplacemerf  de  véhicules  et leur  mise  en fourrière.

2 En sus des +axes et émoluments  prévus à l'al. l er ci-dessus et des frais occasionnés  par des mesures
porticulières,  la municipalité  peut ins+ifuer une taxe d'utilisa+ion du domaine  public,  calculée  en
fonction  de la surface  occupée  parl'usager  concerné.

3Le montant  des taxes pour  le stationnement  limi+é encaissé  annuellemenf  ne peut  dépasser  le coût

d'aménagement,  d'entretien  e+ de contrôle  des cases de s+ationnement,  de la location  par  la

commune  des surfaces nécessaires à ICI création  d'emplacements  de parcage  accessibles  au

public  pour le stafionnement  limité, ainsi que le financement  de +outes mesures  propres  à favoriser
e +ransferf  d'un  mode  de  transport  à l'autre.

Article  40 Stationnement  pendant  les manifestafions

Toute manifes+ation  sur le domaine  privé' au sens de l'article  28 du présen+ règlement  doi+ être

signalée  préalablement  à la municipalifé  ou à l'au+ori+é délégatoire  lorsqu'il  est prévisible,  compte

tenu des circonstances  de +emps et de lieu, que l'affluence  des véhicules  sera  de  nature  à perturber

ICI circulation  générale,  notamment  lorsqu'il importera  d'organiser  un stotionnement  spécial.

Article  41 Trotfoirs, parcs et promenades

La municipali+é  peu+ restreindre  ICI circulation  et le stationnement  des véhicules  dans les parcs et
promenades  publics  au moyerï  d'une  signolisation  conforme  à I'OSR.
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Article  42  Enlèvement  de véhicules

l LCI municipalité  ou l'au+orité  délégafaire  peut  faire  procéder  à l'enlèvement  de +out véhicule
stationné  irrégulièremen+  :

a.  qui gêne  la circulation,  qui perfurbe  des +ravaux  en cours  ou l'accès  à une infrasfructure
publique  communale,  notammen+  vannes,  stations  de  déten+e,  d'épuration,  de
pompage,  réservoirs,  armoires  ou stations  électriques  ;

b.  qui obstrue  l'accès  ou la sortie  sur la voie  publique  d'un  fonds  privé  ;
c.  qui est dépourvu  de  plaque  d'immatriculo+ion.

2 L'enlèvement  es+ exécuté  aux  frais et sous la responsabilité  du déten+eur  si celui-ci  ne peut  être
atteinf  ou refuse  de  déplacer  lui-même  son véhicule.

3 En cas d'exécution  par  substitufion,  la décision  de la municipalité  ou de l'outorité  délégotaire
relative  à ICI créance  résultan+  de  l'intervention  de la police  ou de tiers vaut  +ifre de mainlevée  au
sens del'article  80 de  la loi 11 avril l 889 sur la poursuite  pour  detfes  et la failli+e.

SECÏION  4 DE LA SÉCURITE DES VOIES  PUBlIQUES

Article  43  Activités  danqereuses  sur le domaine  public

Sur le domaine  public  ou ses abords,  il es+ interdi+

o.  deje+erdesprojectiIes,notammentd'unbôtimenl
b.  de secouer  des topis,  des torchons  à poussière,  des plumeaux,  des balais  ou tous autres

objets  salissants  au-dessus  de  la voie  publique  :

c.  de déposer  sur des rebords  de fenêtres,  balcons,  corniches  et outres  supports  ex'térieurs,
des vases à fleurs, cages,  garde-manger  ou tous autres  objets  pouvan+  causer  des
acciden+s,  salir ou incommoder  les usagers  :

d.  de répandre  de  l'eau  ou tout  autre  liquide  en temps  de  gel ;

e.  de manipuler  des instruments,  des appareils  ou tous  autres  obje+s pouvant  blesser  des  tiers ;
f. de suspendre  ou de déposer,  en un endroi+  surélevé,  des obje+s dont  IO chute  pourrai+

présenfer  un danger  ;

g.  de placer  sur le sol des objets  ou motériaux  pouvant  présenter  un danger  ;

h. d'escalader  le mobilier  urbain,  notamment  les arbres,  les monuments,  les poteaux,  les
signaux  ou les c1t5+ures  :

i. de se livrer  à tou+e  outre  activité  dangereuse,  entreprise  +éméraire  ou ac+e  pouvan+  causer
un dommage  aux  usagers.

Article  44  Activités  danqereuses  sur la voie  publique

Sur la voie  publique  ou ses abords,  est in+erdit  tout  acte  de nature  à compromeffre  ICI sécurité  des
usagers,  engendrer  des déprédafions  ou entraver  la circulotion.

Article  45  Installations  e+ équipements  techniques

Sauf  cas d'urgence  ou dérogation,  il es+ interdit  de toucher  ou porfer  a+tein+e  C)UX installations  et

équipements  des services  publics,  notamment  les conduites  d'eou,  d'électricité  et de radiodiffusion.
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Article  46  Mobilier  urbain

Il es+ in+erdi+ de porter  attein+e  aux  infrasfructures,  installations  e+ équipemen+s  publics  ou  à

destina+ion  des usagërs,  fixes ou mobiles,  notammen+  les élémen+s  de signalisafion,  les obris,  les

végétoux,  les clôtures,  les monuments,  les ornements,  les pla'tes-bandes  ou les enseignes.

Article  47 Travaux

Sur le domaine  public  et la voie  publique  ou leurs obords,  +ou+ fravoil  de nature  à présenter  un

danger  pour  les usagers  doit  foire  l'objet  d'une  autorisation  préolable  de la municipalité  ou de

'autorifé  délégafaire.

2 Tout  travail  constitutif  d'un  usage  accru  du  domaine  public  esj  soumis  à autorisation  préaloble  de

la municipalité  ou de  l'autorité  délégataire.  Sont  notamment  soumis  à auforisation  :

a.  jout  ouvroge,  fouille,  instollation,  étalage,  échafaudage,  dépôt  ou  travail  entrepris  sur, sous

ou au-dessus  de  la voie  publique  ;

b.  tout  ouvrage,  fouille,  installation,  é'lolage,  échafaudage,  dépôt  ou travoil  entrepris  en

bordure  de  la voie  publique,  si l'usage  normal  de  celle-ci  risque  d'êfre  entravé.

3 L'autorisation  peut  être  soumise  à conditions.  Les personnes  qui  procèdent  aux  actes  mentionnés

à l'al.  2 ci-dessus  sont  tenues  de  prendre  les mesures  nécessaires  afin  :

qu'il  n'en  résul+e  aucune  entrave  à lo circula+ion  :

de  ne causer  aucun  danger  aux  usagers  :

de  protéger  les biens  publics  ou appartenon+  à des  tiers  contre  toute  détériorafion  due  aux

travaux  ou aux  installafions  en relation  avec  l'activité  exercée  et  d'en  assurer  le libre  accès.

4 Le dépôt  et l'entreposage  de colis,  de  morchandises,  de matériaux  ou d'équipements  pour  les

besoins  d'un  chorgement  ou d'un  déchargemenf  sont  au+orisés  sur ICI voie  publique  ou ses abords

pendant  la durée  nécessaire.

Article  48  Activités  liées  à des  constructions

Les personnes  +ravaillant  à des  consfruc+ions  sonf  tenues

a.  de  prendre  foutes  les précautions  nécessaires  pour  éviter  ICI chute  de personnes  ou de

choses  ;

b.  de  protéger  les usagers  du  domaine  public  e+ de  ICI voie  publique  et de  délimi+er  et  signaler

le périmèfre  des  fravaux  ;

c.  d'indiquer  de manière  visible  sur la voie  publique  le nom  de l'entrepreneur  ou de la

personne  responsable  du chantier.

2 Il est interdit  de  je+er  des  débris,  des  matériaux  de  démolition  ou tout  autre  objet  d'un  immeuble  sur

le domoine  public  et  lo voie  publique,  e:i moins  qu'ils  ne  tombent  dans  un espace  clôturé  à cet  effet.

La pose  de  ces  clô+ures  est  soumise  à auforisa+ion  de  IO municipalité  ou del'autorité  délégataire.  La

personne  bénéficiaire  de  l'autorisation  prend  toutes  les mesures  susceptibles  de  limi+er  les nuisances

pour  le voisinage,  notamment  en ce  qui  concerne  les émissions  de  poussière  et le bruit.

Ar+icle  49  Transports  danqereux

Les personnes  tronspor+an+  des  objefs  ou subs+ances  suscepfibles  de présenter  un danger  pour  lû

sécurité  des  usagers  sont  tenues  de  prendre  toutes  les précoutions  nécessaires.
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Ar+icle  50  Courses  d'entraînement  et de  compétition  sportives

TL'organisation  de  courses  d'entraînement  ou de  compétition  de  véhicules  automobiles,  de  cycles

et de personnes  suscep+ibles  d'emprunter  la voie  publique  est soumise  à auforisation  de la

municipalité  ou de l'autorité  délégataire.  Lo demande  d'auforisation  doit  ëtre  présentée  à la

municipali+é,  le cas  échéanf  par  le guichet  cantonal  prévu  à cef  effet,  par  l'organisateur,  dans  un

délai  minimum  de  trente  jours  avan+  la tenue  de  la manifestation.

2 L'autorisation  peu+  ê+re soumise  à condition.  La municipalité  ou l'autorité  délégataire  prescrit  les

itinéraires  e+ ordonne  les mesures  de  sécurité  nécessoires  aux  frais  de  l'organisateur.

3Sont  réservés  les lois, règlements  ou les direc+ives  du Conseil  d'Etat  qui définissent  les types  de

manifestations  nécessitont  un concept  de sécurité  à mettre  en place  par  l'organisateur,  par  la

municipalifé  et par  les dépar+ements  cantonaux  e+ les compétences  des  départements  ou services

de  l'Etat  concernés.  Les articles  28 à 34 du présent  règlement  sont  applicables  pour  le surplus.

Article  51 Pêche

Est interdite  la pêche  à la ligne  du hau+  des  ponts  e+ posserelles  sur le terri+oire  communal.

Article  52 Clôtures

Les clôtures  de  barbelés,  haies  sèches  et tous  les autres  genres  de  clôtures  suscepfibles  de  créer  un

danger  pour  les usagers  ou les animaux  sont  interdits  en bordure  de  voie  publique,  notamment  le

long  des  routes,  des  trottoirs,  des  places  et des  chemins  publics.

Article  53  Plantations  et haies

Les arbres,  arbustes,  haies  vives  e+ +oute  autre  végé+ation  plantée  dans  les propriétés  bordières,

doivent  être  toillés  de  manière  à ne pos  masquer  la visibilité  des  usogers,  les signaux  de  circula+ion,

es plaques  indicatrices  des  noms  de rues,  les numéros  d'immeubles,  les plaques  signalétiques  des

réseaux  eau  e+ élecfricité,  les lampes  de  l'éclairage  public,  ni gêner  la circulation  des piétons  ou

'entretien  du  dornoine  public.

SECTION  5 DE LA VOIRIE

Article  54  Principe

Le domaine  public  e+ lo voie  publique  sont  plocés  sous la sauvegarde  des  usagers.

Ar+icle  55 Interdictions

Il est interdit  :

a.  de dégrader,  endommager  ou solir, de quelque  manière  que  ce  soit, tout  ce qui es+

destiné  à l'usage  commun  du  plus grand  nombre  d'administrés,  en  particulier  les

chaussées,  les +roHoirs,  les parcs,  les promenades,  le mobilier  urbain  et tous  les aufres  objets

sis sur le domaine  public  et la voie  publique,  ainsi  que  les clô+ures,  les végétaux,  les rnurs,

es portes  et tous  les au+res  équipemen+s  ou  installo+ions  qui  les borden+  :

b.  de déposer,  répandre  ou déverser  des excréments  humains  ou animaux,  de manière

immédiate  ou médiate  ;

c.  de  déposer  des  déchets  au sens  de  l'article  57 du présen+  règlement  en dehors  des  jours,

des  heures  et des  lieux  de  dépôt  fixés par  la municipalité  ou l'autorité  délégataire  :
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d.  de  jeter  des  papiers,  des  débris  ou autres  objets,  y compris  les déchets  visés à l'article  57

al. 1 lettre  a du présent  règlement,  sur la voie  publique  ou ses abords,  dans  les forêts,  lacs

et cours  d'eau  ;

e.  de  laver  des  animaux,  des  objets,  ou d'effectuer  des activités  suscep+ibles  de  provoquer

des  salissures  ou une  pollufion  :

f. d'éparpiller  les dé'chets  au  sens  de  l'article  57 CII. l letfre  a du présent  règlemen+,  déposés

sur la voie  publique  en vue  de  leur  enlèvement  ou de  procéder  e:i l'ouverture  des  sacs  ou
des  réceptacles  de  tels  déchets.

2 L'al.  1 ci-dessus  est  également  applicable  CIUX  voies  privées  accessibles  CIU public.

3 Toute  personne  qui dégrade  ou salit le domaine  ou la voie  publiqüe  est tenue  de le remet+re

immédiatement  en état.  A défaut,  la municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut  ordonner  que  la

réparation  ou le ne't+oyage  soit opéré  par  les services  communaux  CIUX  frais du perturbateur,  oprès

une  mise  en demeure  mentionnant  l'exécution  par  substifution.

4 En cas d'exécution  por  subs+itution,  la décision  de la municipalité  ou de l'autorité  délégataire

rela+ive  à la créance  résultant  de  l'intervention,  des  services  communaux  ou de  tiers vaut  titre  de

mainlevée  au  sens de  l'article  80 de  la loi du J1 avril  l 889 sur la poursuife  pour  dettes  et la faillite.

Article  56  Nettoyaqe

T Le nettoyoge  de  la voie  publique,  en par+iculier  des  rues,  des  ploces,  des  promenades  e+ des  parcs
publics,  est assuré  par  les services  communaux.

2 Le nettoyage  des  chemins  privés  incombe  CIUX propriétaires,  aux  possesseurs  ou aux  aufres  ayants
droit  de  ceux-ci.

Article  57  Déche+s

TLa collecte,  lo gestion  e+ l'élimination  des déchets  font  l'objet  d'un  règlemenf  communa

s.pécifique.  La municipalité  peut  édic+er  des  dispositions  complémentaires  concernant  :

o.  Ies endroi+s  de  dépôt  selon  les ca+égories  de  déchets  ;

b.  Ies jours,  heures  et lieux  de  dépôt  ej  de  ramassage  ;

c.  I'enlèvement  différencié  des déchets  selon  leur genre  (ordures  ménagères,  déchets

encombran+s,  verre,  déchets  spéciaux,  etc.)  ;

d.  Ie mode  de  collec+e  (volontaire  ou ou porte-ô-porte)  ;

e.  Ie conditionnemen+  des  déchets  :

f. I'ufilisation  de confeneurs,  l'emplacement  et l'aménagement  de l'endroit  où ils seront

déposés  ;

g.  Ies conditions  spéciales  d'évacuation  des  déchets  provenant  d'exploitotions

commerciales,  industrielles  ou ortisanales,  de  bôtimenfs  administratifs  ou scolaires.

2 Il est  interdit:

a.  de  pratiquer  le tri des  ordures  et aufres  déchets  déposés  sur la voie  publique;

b.  d'exposer,  en  dehors  des  heures  autorisées,  les poubelles  et  containers  à la vue  du public:

c.  de  déposer  les ordures  ménagères  ou  autres  déche+s  avant  le  jour  prévu  pour

enlèvement.

3 Les poubelles  et  containers  ne peuvent  pas  rester  plus  de  24 heures  sur la voie  publique.
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Article  58 Service  hivernal

Les services  communaux  procèdent  au déblaiement  de  la voie  publique.

2 Les services  communoux  ne sorr+ pas  autorisés  à bloquer  les entrées  d'hobitation.

3 Les usagers,  en particulier  les riverains

ne sont  pas  autorisés  à repousser  la neige  sur la voie  publique,  ni à y déverser  celle  des
toits  ;

sorf  +enus  de  prendre  toufe  mesure  utile  pour  éviter  ICI formation  de  glaçons  ou d'amas

de  neige  sur les immeubles  susceptibles  de  menacer  ICI sécurité  des  usagers  de  la voie
publique  ;

Ar+icle  59  Distribution  d'objets  sur la voie  publique

Son+ soumis  à autorisa+ion  de  ICI municipalité  ou de  l'outorité  délégotaire

la distribution  d'imprimés  commerciaux,  publicitaires  ou d'arficles  de réclame  sur la voie
publique  :

CI dis+ribution  OU ICI vente  de  confet+is,  serpen+ins  ou de  tous  autres  articles  de  fête  ;

a distribu+ion  ou la vente  de  tous  autres  objets  de  nature  à incommoder  les usagers  ou  à
salir  lo voie  publique  ou ses abords.

Article  60  Fontaines  publiques

Il est interdit

a.  de  se livrer  à tou+  travail  dans  les bassins  ou fomaines  publics,  ou  à proximité  de  ces  objets
en u+ilisanf  leur  eau  :

b.  de  souiller,  de  dé+ourner  ou de  viderl'eau  des  bassins  ou fontaines  publics  ;

c.  d'obstruer  les conalisotions  d'amenée  ou d'évacua+ion  des  bassins  ou fontaines  publics  ;

d.  d'encombrer  et de  salir  les abords  des  bassins  ou fon+aines  publics.

Artic1e61 Parcs  publics

l La municipalité  es+ compéfente  pour  adopter  un règlement  concernantl'CICCèS  aux  parcs  publics,

leur  utilisafion  et les ac+ivi+és  qui  y son+ autorisées.

2 La municipalité  peut  nommer  des collaborateurs  affectés  à IC) surveillonce  des parcs  (gardes
porcs).

CHAPITRE  II DE L'ORDRE,  DE LA SÉCURITE, DE LA TRANQUILLITÉ  ET DE LA MORALE

PUBLICS

SECTION  1 DE L'ORDRE,  DE LA SECURITÉ ET DE LA TRANQUILLITÉ  PUBLICS

Article  62  Principe

La préservotion  de l'ordre,  de IC) sécurité  et de  lo tranquillité  publics  relève  de la responsabilité
individuelle  de  chaque  usager.
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Article  63  In+erdictions

TTout  acfe  sur le domaine  public  de  nature  à por+er  afteinte  àl'ordre,  à la tranquillité,  à IO sécurité

e+ au repos  publics  est interdit.  Sont  notammen+  compris  dans  ce++e interdic+ion  : les querelles,  les

bagorres,  les chan+s  bruyants,  les cris, les o+troupements  fumultueux  ou gênont  IC) circulation  ou les

usagers,  les pétards,  les coups  de  feu,  les jeux  bruyants  ou autres  bruits  excessifs.

2 Les jeux  d'argent  et autres  activités  ludiques  dans  lesquels  sont  invesfies  des  voleurs  patrimoniales
sont  in+erdits  sur le domaine  public.

Article  64 Police  du bruit

est interdit  de  faire  du  bruit  sans  nécessifé.

2 Chacun  est tenu de  prendre  les précautions  requises  par  les circonstances  pour  éviter  de  froubler

la fronquillité  et le repos  d'autrui,  notomment  au  voisinage  des  hôpifaux,  des  cliniques,  des  écoles  et
des  lieux  où se déroule  une  cérémonie  funèbre  ou religieuse.

3 La municipolité  est compétente  pour  édicter  des  dispositions  relatives  aux  conditions  d'utilisation

des  appareils  bruyanfs  et  à l'obligation  de  les munir  de  dispositifs  spéciaux  dont  elle  peu+  préciser  les
caracféristiques.

Arficle  65  Repos  public

lTou+  bruif  de  nature  à troubler  ICI tranquillifé  et le repos  d'oufrui  est  inferdi+  :

a.  en+re  22h00  et 07h00,  ainsi  que  les jours  de  repos  publics  tels que  définis  à l'ar+icle  78 du
présent  règlemenf  :

b.  entre  l 2h00  e+ 13h00  ainsi  que  le samedi  après  17h00.

2 La présente  in+erdiction  comprend  tout  engin  bruyant  suscepfible  de  gêner  le voisinage.

3Sonf notamment  compris  dans  cette  interdiction  les bagarres,  les cris, les chants  bruyants  ou

obscènes,  les a+troupements  tumulfueux  ou gênont  la circulafion,  les coups  de feu ou pétards  à
proximité  des  habijofions.

411 est in+erdit  de  procéder  à l'épandage  du lisier et du fumier  à proximité  des  habitations,  le week-

end,  les jours  fériés  et veilles  de  fêfes,  ainsi  que  par  for+es  chaleurs.

5 L'article  66 du préserrf  règlement  est réservé.

Article  66  Excepfions

Il est fait  exception  aux  règles  qui  précèdent  pour  :

es services  publics  ;

les travaux  qu'un  occident,  l'intérêt  ou la sécurité  publics  renden+  urgen+s  ;

les travaux  indispensables  et urgenfs  dans  les métiers  qui  exigent  une  exploita+ion  con+inue  ;

a fabrication,  la vente  et le transport  à domicile  des produi+s  olimentaires  destinés  à la
consommafion  immédiate  ;

es fravaux  indispensables  aux  cul+ures  et à la conservation  du fourrage,  ainsi  que  les soins

à donner  aux  animaux  domestiques  ;

o protection  et la rentrée  des  récoltes  en cas  d'urgence.
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Article  67  Instruments  e+ appareils  sonores  ou amplificateurs  de  sons

1 L'utilisation  d'instruments  et d'appareils  soriores  ou amplificateurs  de  sons :

es+ interdite  sur le domaine  public  et  sur la voie  publique  sans au+orisation  préalable  ;

es+ autorisée  dans  les immeubles  ou les véhicules,  pour  autant  que  le bruit  ne cause  pos

des nuisances  aux  usagers,  en particulier  aux  riverains  et voisins.  Leur  bruit  ne doit  pas

s'entendre  de  l'extérieur  des  immeubles  ou véhicules.

2 Sont  compris  dans  les interdictions  e+ resfrictions  du présen+  article,  les insfrumenfs  de musique,

d'appareils  porteurs,  reproducfeurs  ou amplificateurs  de  sons ou d'images.

3 L'article  64 et les disposi+ions  sur les manifes+a+ions  et spectacles  du présent  règlement  et les

dispositions  concernant  les établissemen+s  ou sens de  la législation  e+ la réglementation  en ma+ière

d'auberges  et de  débits  de  boissons  sont  réservés.  L'article  11 de  la loi sur les entreprises  de  sécurité

et l'arficle  11 de  son règlement  d'application  sont  réservés.

Article  68 Moteurs  e+ travaux  de  carrosserie

es+ interdit  d'essayer  ou de  régler  des  moteurs  ou d'effectuer  des  travaux  bruyants  de  carrosserie

ailleurs  que  dans  les garages  e+ ateliers  réservés  à cet  effet.

Article  69 Drones

ï Ou+re les autorisations  requises  par  le droit  fédéral  et cantonal,  l'utilisation  d'aéronefs  sans

occupont  d'un  poids  allant  jusqu'à  30 kg est  soumise  à auforisation  de  la municipalité  pour  le survo

des  zones  bôties  e+ des  espaces  de  loisirs largement  fréquentés,  notamment  les terrains  de  sport,  les

places  de  jeux  et  les oires  de  repos.

2 Lo municipalifé  délivre  les autorisation  en tenant  compte  notamment  de  la sécuri+é  des  personnes

et des  biens  C)U SOI. Les autorisations  peuvent  ê+re assorties  de  conditions.

SECTION  2 DE LA MORALE  PUBLIQUE

Ar+icle  70  Actes  contraires  à la décence

TTout  acte  ou habillement  contraire  à la décence  ou à la morale  publique  es+ in+erdit.  Est compris

dans  cette  interdiction  le fait  de  ne pas  por+er  de  vêtemen+s.

2 L'article  63 est applicable  en cas  de  contraven+ion  à cette  interdiction.

Article  71 Incifation  à la débauche

Tout  comportement  public  de  na+ure  à inciter  à la débauche  est  interdit.
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SECTION  3 DE LA POLICE DU CAMPING  ET DU CARAV  ANING

Article  72 Campinq  et caravaninq

Il es+ interdit  de camper  sur la voie  publique  ou ses abords.

2 Sur le domaine  privé, le camping  occasionnel  n'est  permis  qu'ovec  l'accord  du proprié+aire,  du

locajaire,  du fermier  ou du possesseur  à un au+re titre del'immeuble.  L'autorisation  de IC) municipalité
ou de l'autori+é  délégataire  est obligatoire  pour  toute  durée  excédant  quatre  jours. L'autorisa+ion
peut  êfre refusée  notammenf  lorsque le campeur  ne peuf  bénéficier  d'installations  sanitaires  à
proximité.

3 La Municipalifé  est compétente  pour  adop+er  un règlement  sur le camping  e+ le caravaning.

SECTION  4 DE LA POLICE DES MINEURS

Article  73 Définitions

Au sens du présent  règlement,  sont considérées  comme

Ar+icle  74 Restrictions

Il est  injerdit  aux  mineurs  :

de  fumer  ;

de moins de 16 ons, de consommer  des boissons alcoolisées  ;
de consommer  des boissons distillées  ou considérées  comme  felles ;

2 Les mineurs doivent  se conformer  aux règles en vigueur  dans l'établissement  scolaire  qu'ils

fréquenten+.

Ar+icle  75 Etablissements

T Les mineurs  de plus de 16 ans révolus  peuven+  fréquenter  tous les établissements  publics  :

2 Sous réserve  des exceptions  prévues  aux  alinéas  2 et 3, les mineurs  de moins  de16  ans révolus  n'onf

accès  OUX établissements  que s'ils sont accompagnés  d'un  adulte  responsable  ou en possession

d'une  autorisotion  parentale  ;

3 Les mineurs  ôgés  de 12 à l 6 ans réVolus peuvent  fréquenter  les étoblissements  jusqu'à  20h00, s'ils

sont en possession  d'une  pièce  d'identité  valoble  :

4 Les enfants  de l O ans révolus  peuven+  ovoir  accès  aux étoblissemenfs  jusqu'à  ï 8h00, s'ils sont en

possession  d'une  pièce  d'identité  valable  ;

5 L'art. 51 de la LADB demeure  réservé.
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Ar+icle  76  Disposition  pénale

ï Pour  toute  violation  des  orticles  74 et 75 ci-dessus,  les mineurs,  les tenanciers  et les orgonisateurs  de

manifestations  sonf  considérés  comme  contrevenants.

2 Sorr+ égolement  considérés  comme  con+revenan+s  les poren+s  ou les représen+ants  légoux  des

mineurs  en cas  de  violation  de  leur  devoir  de  surveillance  ou de  négligence.

Article  77  Activités  prohibées

TLes mineurs  de moins  de 16 ans ne peuvent  porter  sur eux  ou ufiliser  des objets  ou matières
dangereux.

2 LCI vente  de  ces  objets  ou matières  dangereux  est interdite  aux  mineurs  de  moins  de l 6 ons.

3 Consti+uent  des  objets ou des  mafières  dangereux,  les poudres  explosives,  les pièces  d'arfifices,  les

armes  au sens de  la législation  fédérale,  les subsfances  chimiques  ou gozeuses  e+ +ous aufres  objets
ou matières  présentont  un danger  pour  les personnes.

SECTION  5 DES PÉRIODES DE REPOS  PUBLICS

Article  78  Jours  fériés

Au sens du présent  règlement  sont jours  de  repos  publics  les dimanches  et les jours  fériés  légaux  et

usuels,  soi+ les M  ef 2 janvier,  Je Vendredi  Soinf,  le Lundi  de Pôques,  l'Ascension,  le Lundi  de

Penfecô+e,le  1er ooOt,le  Lundi  du  Jeûne  fédéral  et Noël  (25 décembre).

Article  79  Activités  interdites  ou suspendues

ï Pendan+  les jours  de  repos  publics,  l'article  65 s'applique.

2 Ne font pos  l'obje+  de l'interdicjion  prévue  par  l'al. 1er ci-dessus,  les travaux  des en+reprises  de

service  public  ou exigeant  une  exploitation  con+inue,  ainsi  que  des  +ravaux  urgents  ou exigés  par  le

mainfien  ou le rétablissement  de ICI sécurité  publique,  de même  que  ceux  indispensables  à la

conservation  des  cultures  ou la protection  des  récolfes.

3 La municipalité  ou l'autorité  délégo+aire  peut  accorder  des dérogotions.  Celles-ci  doivent  être
sollicitées  au moins  30 jours  à l'avance.

Article  80  Manifesta+ions

La municipolité  ou l'autorité  délégafaire  peut limiter  les manifestations  ûU  sens de  l'article  28 du

présent  règlement,  notamment  les  spectacles,  les  compétitions  sporfives  ou  les  autres

divertissements  publics  lors des jours fériés au sens de l'or+icle  78 du présent  règlement  et,

notomment,  le Vendredi  Saint, à Pôques,  à l'Ascension,  à la Pentecôte  et  à Noël  (25 décembre).
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SECTION  6 DE LA POLICE  ET DE LA PROTECTION  DES ANIMAUX

Article  81 0rdre  et  tranquillité  publics

Les détenteurs  d'animaux  sont  +enus  de  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  empêcher  ceux-ci  de  :

por+er  a+teinte  à IO sécurifé  publique  ou à celle  d'autrui  :

+roublerl'ordre  et la +ranquillité  publics  ;

commettre  des  dégôts  ;

gêner  le voisinage,  notamment  par  leurs  cris et leurs  odeurs  ;

errer  sur le domaine  public  ;

salir la voie  publique,  trof+oirs,  parcs  e+ promenades.  Les détenteurs  d'animaux  qui

ramassent  immédiatement  les souillures  ne sont  pas  punissobles  ;

de  divaguer  ;

de  pénétrer  dans  les  cimetières,  les  préaux  et terroins  scolaires,  les  commerces

d'alimentation,  les marchés.

Article  82  Bé+ail

Le bétail  en pôturage  peut  être  muni  de  sonnoilles.

Article  83  Chiens

1 Tout  détenteur  d'un  chien  annonce  à l'autorité  communole  compétente  dans  les deux  semaines

la naissance,  l'acquisition,  la cession  ou la mor+  de  l'animol,  ainsi  que  arout changement  d'adresse.

2 Les chiens  doiven+  êfre  munis  d'un  collier  por+an+  les coordonnées  de  leur  proprié+aire  ainsi  qu'une

morque  électronique  dûment  enregistrée  dans  la base  de  données  officielle.

3 Les chiens  qui ne sont  pas  identifiés  selon  ce que  prévoit  la loi sur la police  des chiens  et son

règlemen+  d'applicafion  doiven+  être  signalés  C)U véférinaire  can+onal.

4 L'article  l 7 ol. 2 à 5 de  la LPolC  définit  les modalifés  selon  lesquelles  les chiens  doivent  être  tenus  en

aisse  courte  dans  les lieux,  les transports  et  les monifesta+ions  publics.

5 La municipalité  peut  en plus définir  des  lieux  publics  dont  l'CICCèS est interdit  aux  chiens  e+ ceux

dans  lesquels  ils doivent  être  tenus  en loisse.  Si la municipalifé  impose  la tenue  en laisse  générale  sur

tout  le domaine  public  communal,  elle  doit  en déroga+ion  définir  des  zones  où les chiens  peuvent
s'ébat+re  librement.

6 Il est interdit  d'utiliser  un chien  pour  in+imider,  incommoder  ou provoquer  toute  personne.

7 La loi sur la police  des  chiens  et  son règlemen+  d'applicotion  sont  réservés.

Article  84  Animaux  danqereux

l Tout  animal  dangereux  doit  être  signalé  à la municipalité  ou à l'autorité  délégataire.

2A moins  d'un  danger  imminenf  nécessi+ant  d'obattre  l'animal  sons délai,  la municipalifé  ou

l'autorité  délégataire  intervient  conformément  à ce  que  prévoi+  le code  rural  et  foncier.

3 Le règlement  contonal  sur le séquestre  e+ la mise  en fourrière  d'animaux  est réservé.
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Article  85  Animaux  enan+s

La municipalité  ou l'autori+é  délégataire  prend  les mesures  relatives  à la divagation  des  animaux.

2 Elle informe  le vétérinaire  cantonal  si ces  animaux  sont  suspects  d'épizootie  ou s'ils présentent  un

problème  du point  de  vue  de  la législation  sur la protection  des  animaux.

Article  86  Animaux  sauvaqes

Souf  autorisa+ion  spéciale  de  la municipalité  ou del'autorité  délégataire,il  est interdit  de  déambuler

ou de  pénétrer  dans  un lieu ouver+  ou public  ovec  un animal  sauvage.

Article  87  Abattaqe

Il est interdif  de tuer  des onimaux  sur la voie  publique  OU C)UX abords  de celle-ci,  sauf  en cas

d'urgence  OU pour  préserver  un in+érêt  public  ou privé  prépondérant.

Ar+icle  88 Cavaliers  e+ chevaux

TLes cavaliers  som  tenus  de  rester  sur les chemins  ef  sen+iers  prévus  à ce+ effet  ef de  respecter  les

bordures  de  roufes  et les cultures.

3 Il est interdi+  sur IC) voie  publique

de  confier  un cheval,  attelé  ou non,  à une  personne  qui  n'a pos  les ap+i+udes  requises  pour
e moîtriser  ;

de  laisser  un cheval,  aftelé  ou monté,  ou tout  autre  animal,  prendre,  dans  la localité,  le

galop  ou toute  outre  allure  dangereuse  pour  le public.

4 Les conduc+eurs  d'attelages  doivent  consfamment  se tenir  à portée  de  leurs chevaux  et être  en
état  de  les maî+riser.

SECTION  7 DE LA POLICE  DU FEU

Article  89  Principe

ï ll es+ in+erdit  de faire  du feu à l'air  libre.  Sont notamment  compris  dans  cette  in+erdiction

'incinération  de  déchefs  urbains,  carnés  ou de  chanfier  et  les substonces  explosives  ou présentont

des  risques  pour  les usagers.  Les déche+s  na+urels  végétaux  provenanf  de  l'exploita+ion  des  forêts,

des  champs  et des  jardins  sont  compostés  en priori+é.

2 Ne sonf  pas  compris  dans  cet+e  interdiction

û.  Ies feux  dans  des supports  destinés  aux grillades  OU  à la  préporation  de me+s.  La

municipalité  ou l'outorité  déléga+aire  peut  les interdire  dans  cer+oines  zones  ou pendant

certaines  périodes  :

b.  I'incinérotion  de  petites  quantités  de  déchets  végé+aux  dé+enues  par  les particuliers,  sur

les lieux  de  production.

3 Les feux  visés  à l'ol.  2 ci-dessus  sont  outorisés  pour  autant  que  +ou+es les précautions  aient  é+é prises

pour  parer  à tout  danger  d'incendie  et qu'il  n'en  résulte  pas de nuisances  pour  le voisinoge,

notamment  en ce  qui concerne  les émissions  de  fumée,  ef qu'ils  ne soient  pas  allumés  sur la voie

publique,  dans  les lieux  accessibles  OU  public  ou aux  abords  de  ceux-ci,  à moins  de  dix  mètres  des

bôtiments,  des  dépôts  de  foin,  de  paille,  de  combustibles  ou de  toute  autre  substonce  inflammable.
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Article  90 Matières  inflammables

TII es+ interdit  d'allumer  ou d'aviver  un feu ou moyen  de substances  explosives,  de liquides
inflammables,  à l'exclusion  des produits  usuels vendus  dans  les commerces,  ou d'aufres  matières
ossimilables.

2 LCI municipalité  ou l'outorité  délégataire  peut  imposer  des mesures  de sécurifé  relatives  à la
préparation,  la manutention  etl'enfreposage  de  telles  matières.

Ar+icle  91 Restrictions  dues  à l'environnement

' Tout  feu est interdit  :

dans  les environnemen+s  secs :
pendanf  les périodes  de  sécheresse  ;

en cas  de  vent  violent.

2 La municipali+é  ou l'outorité  délégatoire  peut  prendre  des dispositions  porticulières  d'urgence,
applicables  sans déloi,  pour  interdire  ou limiter  les feux.

Ar+icle  92 Usaqe  d'explosifs

ï L'usage  de substances  explosives  est interdit  sans autorisation  préalable  de la municipalité  ou de
'outorité  délégafaire.

2 L'usoger  autorisé  doit  prendre,  à ses frais, toufes  dispositions  utiles  afin  d'éviter  +out risque  d'atteinte

aux personnes  et aux  biens.  La municipalité  ou l'autorité  délégataire  peut  prescrire  les mesures  de
sécurité  nécessaires.

3 L'usoger  autorisé  doit  présenter  une aftestation  d'assurance  spéciale  couvranf  les éventuels
dommages  dus aux  frovaux  d'explosifs.

4 La législation  et la réglementation  fédérales  e+ camonales  sont  réservées.

Article  93 Enqins  pyrotechniques

l L'emploi  d'engins  pyrotechniques  est soumis  à autorisation  préalable  de la municipalité  ou de
l'autorité  délégataire.

2 Celle-ci  peut  accorder  des autorisations  générales  d'employer  des pièces  d'artifice  ou cerfaines
catégories  d'enfre  elles àl'occasion  de  manifestations  particulières  et notammen+  duler  aoûf.

3 LCI municipali+é  peut  :

a.  en fouf  femps,  édic+er,  pour  des mo+ifs de  sécurifé,  des dispositions  plus restrictives  quan+  à
'emploi  d'engins  pyro+echniques,  même  lors d'une  u+ilisation  dans  le cadre  de

manifestations  sur le domaine  privé  ;

b.  soume++re  lo vente  de  pièces  d'artifice  à l'autorisotion  préalable.  Dans  ce  cas,
'autorisation  ne peut  êfre  refusée  que  lorsque  le vendeur  ne peut  satisfaire  CIUX  obliga+ions

de  sécurité  que  lui imposent  les législations  fédérale  et cantonale.

4 Lo législation  et lo réglemenfa+ion  fédérales  sont  réservées.

Règlement  générol  de  police  de  la commune  de  Gingins Poge  28/39



Article  94  Illuminations  et cortèqes  aux  flambeaux

Aucune  illumination  ou cortège  aux  flambeoux  ne peut  avoir  lieu sans  au+orisation  préalable  de  la

municipolité  ou de  l'outorité  déléga+aire.  Les arficles  28 à 34 du présent  règlement  sont  applicables
pour  le surplus.

Article  95 Locaux

La municipalifé  ou l'autorité  délégofaire  peut  ianterdire l'utilisa+ion  de locaux  présentan+  un danger
particulier  en cas  d'incendie.

Article  96  Service  de  défense  contre  l'incendie  et  de  secours

L'organisation  du service  de défense  contre  l'incendie  et de secours  fait  l'objet  d'un  règlemen+

spécial  sous réserve  d'une  délégation  à une  collaboration  intercommunale.

Ar+icle  97  Bornes  hydrantes  et  locaux  du service  de  défense  contre  l'incendie  et de  secours

1 Tout  dépôt  ou  stationnement  gênaml'accès  CIUX  bornes  hydrantes  et  aux  locaux  servant  au  dépôt

du ma+ériel  de  défense  incendie  et de  secours  est  interdit.

2 Les clô+ures,  haies  et  autres  plantations  doivent  ëtre  plamées  e+ entre+enues  de  manière  à garantir,
en tou+  temps,  l'utilisation  des  bornes  hydrantes.

2 L'utilisa+ion  des  bornes  hydrantes  à des  fins privées  est interdi+e,  sauf  autorisation  de  la municipalité,

de  l'au+orité  délégotaire  ou  du service  compétent.

3 Les sorties de  secours  des  bô+imen+s  et leur  accès  par  les véhicules  du service  du feu  doivent  être
constammenf  libres.

SECTION  8 DE LA POLICE  DES EAUX

Ar+icle  98  Interdic+ions

est interdi+  :

de  souiller  les eaux  publiques  :

de  souiller  l'eau  des  fontaines  publiques  et de  ICI détourner,  de  vider  les bassins  e+ d'obstruer

les canalisations,  d'encombrer  les abords  des  fontaines  publiques;

d'utiliser  l'eau  des  fontaines  pour  laver  les véhicules  automobiles  ou autres  machines;

d'utiliserl'eau  des  sources  publiques  à des  fins privées  :

d'endommager  les digues,  berges,  passerelles,  barrages,  prises d'eau  et +ous  autres

ouvrages  en rapport  avec  les eaux  publiques  ;

de  manœuvrerles  vannes,  prises  d'eau,  e+ ins+allations  analogues  en rapport  avec  les eoux
publiques,  sauf  cas  d'urgence  ;

d'ex+raire  sans autorisa+ion  des matériaux  du lit des cours  d'eau,  ou de leurs obords
immédiats  ;

de  faire  des  dépôts  de  quelque  na+ure  que  ce  soit  dans  le lit des  canoux  et cours  d'eau
du domoine  public  ;

de porfer  atfeinte  à tout autre équipement,  ins+allation  ou ouvrage  nécessaire  à

'acheminemen+,  lo distribution  ou à l'évocuation  des  eaux  publiques.
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Article  99  Fossés  et ruisseaux  du  domaine  public

Les fossés  et  ruisseaux  du domaine  public  sont  enfretenus  par  les soins de  la municipalité,  laquelle,

avec  le concours  des  propriétaires  intéressés,  prend  les mesures  prévues  par  ICI loi sur la police  des

eaux  courantes  dépendant  du  domaine  public.

Article  100  Eaux  privées

TLes coulisses,  canalisa+ions  et ruisseaux  privés  sont  en+retenus  par  leur  propriétaire,  de  manière  à

éviter  +ouf  dommage  aux  personnes  et aux  biens.

2 En cas de carence  du propriétaire,  la municipalité  ou l'autori+é  dé'légatoire  prend  toutes  les

mesures  nécessaires  aux  frais  de  celui-ci.

3 En CCIS  d'exécution  par  substi+ution,  la municipalité  ou l'autorité  délégataire  facture  les frais

d'infervenfion.  La décision  y relative  vaut  titre  de  mainlevée  au sens de l'article  80 de  la loi du 11

ovril  1889 sur la poursuite  pour  dettes  et la faillite.

CHAPITRE  Ill : DE L'HYGIÈNE  ET DE LA SALUBRITÉ

SECTION  1 DE LA POLICE  DE L'HYGIÈNE ET DE LA SALUBRITÉ

Article  101  Autorité  sanitaire

LCI municipalité  constitue  l'autorifé  sanitaire.  Elle se fait  ossister  par  la commission  de salubri+é,

composée  de  +rois membres  au moins,  dont  un médecin  e+ une  personne  compétente  en matière

de  construction  et nommés  par  la municipalité  pour  la durée  de  ICI législoture.

Article  102  Mesures  d'hyqiène  et de  salubrité  publiques

TLC) municipalité  peu+  édicter  les prescriptions  nécessaires  à la sauvegarde  de l'hygiène  et de la

salubrité  publiques  ef prend  les mesures  indispensables  y rela+ives,  notamment  :

pour  mointenirl'hygiène  dans  les habitations  ;

pour  combattre  les maladies  transmissibles  et en limiter  les effets  ;

pour  assurer  les meilleures  condifions  de  salubrité  à ICI populo+ion.

2 La législation  et  la réglementafion  fédérales  et  cantonales  sont  réservées.

Article  103  Inspection  des  locaux

TLa municipaIifé,I'autorité  délégataire  ou toute  direction  compéten+e  o le droit  de  faire  procéder,

en tout  temps,  à l'inspecfion  des locaux  servant  à l'exploitation  d'un  commerce  ef des lieux  de

+rovail.

2 Elle peut  également  ordonner,  d'office  ou sur réquisition,  l'inspec+ion  d'une  habitation  CIUX fins de

vérification  du respect  des exigences  de l'hygiène  e+ de la salubrité,  moyennant  avis préalable

donné  àl'occupant,  sauf  cas  d'urgence.
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3 La municipali+é,  l'autorité  déléga+aire  ou tou+e  direction  compétente  peu+ faire  procéder  aux

inspections  visées  aux  al. 1eï et  2 ci-dessus  avec  l'assis+ance  de  la police.

4 Les dispositions  en matière  de  police  des  consfructions  son+ au surplus  réservées.

Article  104  0pposi+ion  aux  inspections

Sous réserve  des  cas  qui  relèvent  de  IC) compéfence  pénale  du préfef,  foute  personne  qui  s'oppose

aux  inspections  prévues  à l'article  ï 03 du présent  règlement  contrevient  à la Loi sur les contravention

(LConfr)  du 19 mai  2009  e+ est passible  del'amende.

Article  105  Enfreprises

lL'exploitation  de toute  entreprise  commerciole,industrielle  ou artisanale  comportant  des risques

pourl'hygiène  ou la salubrité  publiques,  notamment  porl'emploi  de  subs+ances  nuisibles,  insalubres

ou malodorantes,  doit  être  annoncée  à la municipalité  OU à l'autorijé  déléga+aire  et Taire l'objet

d'une  autorisation  préalable.

2 Les autorisations  cantonales  sont  réservées.

Article  106  Ïravail  ou activité  comportant  des  risques  pour  l'hyqiène  e+ la salubrité  publiques

ï Tout +rovail  et tou+e  activifé  compor+ant  des risques  pour  l'hygiène  ou la salubri+é  publiques,

notammen+  par  l'emploi  de  substances  nuisibles,  insalubres  ou  malodoran+es,  doivent  ê+re

accomplis  de  manière  à ne pas  incommoder  les voisins  et à ne pas  porter  préjudice  à la salubrité

publique.

2 ll est notamment  interdit  :

a.  de  conserver,  de  jeter  ou de  loisser  en un lieu  où elles  peuvent  exercer  un effet  nocif,  des

ma+ières  et des subs+ances  insalubres,  sales,  malodoranfes  ou de tou+e  autre  matière

nuisible  à la santé,  tels que  poussières,  eaux  grasses,  déchets  de  denrées  ou d'aliments  :

b.  de  transporfer  ces matières  sans les placer  dans  des récipients  appropriés,  étanches  et

hermétiquement  clos  ;

c.  de  transpor+er  ces  mafières  avec  des  denrées  destinées  à ICI consomma+ion  humaine  ou

animale.

SECTION  2 DE LA POLICE  DES INHUMATIONS  ET DES CIMETIÈRES

Article  107  Au+orité  compé+ente

La municipalifé  ou l'autorité  délégataire  organise  le service  des  inhumations.

Article  108  Compétence  réqlementaire

La municipalité  est compétente  pour  odopter  un règlement  portan+  sur :

a.  ICI police  des  inhumotions  ;

b.  Io police  du cimetière  ;
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c.  Ies taxes  relatives  à l'oc+roi  ef CIU retrai+ des autorisa+ions  et concessions  en lien avec  les
objets  visés aux  let. a et b ci-dessus  et à toute  oufre  activité  nécessitant  une prestafion  de
a rnunicipalité,  de l'autorité  délégataire  ou des services  communaux.

CHAPITRE  IV : DE LA POLICE  DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

SECTION  1 DE LA POLICE  DES ÉT ABLISSEMENTS

Article  109  Champ  d'application  e+ définitions

' Sont considérés  comme  établissement  C)U sens du présent  règlement  tous les établissements  au
bénéfice  de licences  ou d'autorisa+ions  spécioles  au sens de la loi sur les auberges  et les débits  de
boissons  (LADB).

Article  110  Périodes  d'ouverture  et de  fermeture  des établissemenfs  de  jour

Les étoblissements  de  jour  ne peuvent  être  ouverts  qu'entre  6h00 et 24h00.

2 Des prolongations  d'horaire  peuven+  êfre  au+orisées  par  la municipalité  ou l'autorité  déléga+aire
dans  la mesure  où elles ne portent  pas af+einte  à l'in+érêt  public  ou à un in+érêt  privé  prépondéront.

Article  111 Compétence  réqlementaire

LCI municipolifé  est compétente  pour  établir  un règlement  portant  tarif  des taxes  relatives  :
a.  à l'octroi  et au retrait  des au+orisations  de  prolongations  d'horaire  et d'ouvertures

anticipées  :

b.  aux  activités  annexes  visées  à l'ar+icle  117 du présent  règlemen+  ;

c.  auxactivitéssuscep+iblesdegénérerdesnuisancessonoresviséesàl'article118duprésent
règlement  :

d.  à tou+e autre  activité  nécessitant  une  presfafion  de  la municipali+é,  de  l'autorité
délégataire  ou des services  communaux.

Artic1e112  Prolonqations

ï Les autorisations  de prolongation  d'ouverture  des établissements  visés à l'article110  ne peuvent
être  octroyées  que  dans  les limi+es suivantes  :

jusqu'à  J hOO du matin  du lundi  au vendredi  :

jusqu'à  2h00 du matin  du samedi  au dimanche.

2 Les autorisations  visées à l'al. ï ci-dessus  doivent  être  demandées  CIU pos+e de police  au moins
trente  minutes  avan+  l'heure  de fermeture  normole.

4 Les demandes  d'autorisations  pour  une  ferme+ure  plus fardive  que  les limites  visées  àl'al.  l ci-dessus

doivent  ê+re déposées  auprès  de la municipalité  ou de l'au+orité  délégataire  por  écrit  dix jours à
l'avance.
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Article  113  Accès  aux  établissements  en dehors  des périodes  d'ouverture

',En dehors  des heures  d'ouverture  de l'établissemen+,  nul ne peut  y être  toléré,  ni s'y in+roduire  à
l'exception  des tenanciers.

2 Ne sont  pas compris  dans  l'interdiction  visée  àl'al  ler ci-dessus,  les clients  d'hôtels,  de pensions  ou
de tout  au+re établissement  autorisé  à accueillir  des hôtes.  Seuls les hôteliers  ou les maîtres  de
pensions  sont  autorisés  à adme+tre  les hôfes.

Article  114  Disposifion  pénale

l Le fait  d'ouvrir  ou de mointenir  ouvert  un établissemenf  en dehors  des périodes  d'ouverture  et sans
au+orisation  est puni  d'une  amende.

2 Le titulaire  de la licence,  le tenancier,  les consommafeurs,  les acheteurs  et toute  autre  personne
n'ogissant  pas  dans  le cadre  d'un  service  officiel  se trouvant  sur les lieux  sont  passibles  de  l'amende.

Article  115  Police  des établissements

TTous acfes  de nature  à +roublerl'ordre,lCl  tronquilli+é,lC)  sécurité  et la morale  publics  sont  interdits
dans  les établissements.

2 Le tifuloire  de ICI licence  ou le tenoncier  et ses auxiliaires  sont responsables  de la police  des
établissements  et veillent  au respect  des interdictions  visées à l'al.1eï  ci-dessus.  S'ils ne peuvent  y
parvenir,  ils sont  tenus  d'en  aviser  immédiatement  ICI police.

3 Les personnes  visées  à l'al.  2 ci-dessus  peuven+  :

rappeler  à l'ordre  les contrevenants  aux  in+erdic+ions  visées  àl'al.  1eï ci-dessus  ;

expulser  les contrevenan+s  CIUX imerdictions  visées à I'CII. 1er ci-dessus  qui n'obtempèrent
pas à un rappel  à l'ordre  ;

refuser  ultérieurement  l'accès  à l'établissement  à des contrevenan+s.

Article  116  Vente  à l'emporter

Lo vente  à l'empor+er  de boissons  par  les tenanciers  d'établissements  et leurs auxilioires  est interdife
duront  l'heure  précédant  la fermeture  normale,  ainsi que  durant  les éventuelles  prolongafions.

Article  1 l7  Acfivi+és  annexes

ï Doiven+  faire  l'obje+  d'une  outorisation  préalable  de la municipalité  ou de l'autori+é  délégataire  :

les bals :

es anima+ions  musicales  ;

es performances  artistiques  :
es animations  ludiques  ;

jou+e  au+re  acfivité  susceptible  de générer  des nuisances  sonores  à l'égard  des riverains.

2 L'auforisa+ion  peut  déterminer  les conditions  et la durée  des octivités  visées  à I'CII. l er ci-dessus.

3L'auforisation  est soumise  à une  taxe.  La +axe visée  àl  ' article  11 l du présent  règlement  est réservée.
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Arficle  118  Activi+és  susceptibles  de  qénérer  des  nuisances  sonores

1Sauf  ou+orisation  préalable  de  la municipali+é  ou de l'autorité  délégataire,  sont  interdits  dans  les

éfablissements,  leurs  dépendances  et leurs  abords  :

Cl.  de  22h00  e:i 6h00,  les activités  bruyontes  ainsi  que  l'emploi  d'appareils  reproducteurs  ou

amplificateurs  de  sons ou d'images  ;

b.  en tou+  femps,  la diffusion  de  sons à l'extérieur.

2 L'autorisation  es+ accordée  à condition  que  les activités  visées  à I 'al.  l ar du présent  article  ne  soien+

pas susceptibles  de créer  des nuisances  sur le domaine  public  ef, en par+iculier,  à l'égard  du

voisinoge.  L'autorisation  est  soumise  à une  taxe.  LCI taxe  visée  àl'article  1l1 du présent  règlement

est réservée.

3 Sont  réservées  les dispositions  de  la législation  et de  la réglementation  cantonales,  notamment  la

Loi sur les enfreprises  de sécurité  (art. 11) et son règlement  d'opplication  (arl  l l également),  ainsi

que  la réglementafion  sur les établissements,  relatives  à l'organisation  d'anima+ions  musicales

permanentes  ou occasionnelles.

Article  119  Terrasses  et dépendances

' Les terrasses  et les dépendances  extérieures  des é+ablissemen+s  publics  peuvent  ê+re ouver+es

jusqu'à  lo ferme+ure  de  l'établissement.

2 La municipolité  ou l'autorité  délégataire  peuf  :

ou+oriser  une exploitation  jusqu'à  minui+  au plus tord,  pour  autant  que  l'exploita+ion

n'occasionne  pas  de  gêne  excessive  pour  le voisinage  ;

imposer  en tout  +emps  un horaire  de fermeture  plus restrictif  ou toute  au+re mesure

nécessoire  à ICI souvegarde  de  l'ordre,  la franquillité,  ICI sécurité  e+ la morale  publics  ;

in+erdire  ou restreindre  l'usage  de  systèmes  de  chauffage  des  terrosses.

3 Lo municipalité  peut  adop+er  un règlemen+  surl'utilisation  des  +errasses.

Artic1e120  Serviced'ordree+desécuri+é

lLa  municipolité  ou l'autorité  délégataire  peut  imposer  la mise  en place  d'un  service  d'ordre  et de

prévention  à l'extérieur  de  l'é+ablissement.

2 Le personnel  garantissanf  cette  mission  doit  impéra+ivement  provenir  d'une  entreprise  de  sécurité

CIU sens de  ICI législotion  cantonale.

Article  121  Manifestations

Les articles  28 à 34 du présent  règlement  relatifs  aux  manifestations  sont  réservés.

SECTION  2 DE LA POLICE  DES MAGASINS

Article  122  Périodes  d'ouverture

L'ouver+ure  des magasins  est interdite  les jours  de repos  publics  définis  à l'article  78 du présent

règlemenl
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Article  123  Compétence  réqlemenfaire

LCI municipalité  est compétente  pour  adopter  un règlemen+  portanf  sur :

a notion  de  magosin  :

es ac+ivités  et  établissements  entrant  dons  la notion  de  magasin  :

es périodes  d'ouverture  et de  fermefure  des  magasins  ;

es condi+ions  relatives  à l'ocfroi  ou au retrai+  d'autorisations  et de  dérogations  ;

es taxes  relo+ives  aux  autorisations  ef aux  dérogations  délivrées  en lien avec  les périodes

d'ouverfure  et  de  fermefure  des  magasins.

SECTION  3

Article  124  Compéfences

DE LA POLICE  DES ACTMTÉS  ÉCONOMIQUES

' La municipali+é  ou l'autorité  délégataire  dispose  des  compétences  suivan+es  :

elle  veille  à l'application  et ou respect  des  disposi+ions  de  la loi fédérale  du 23 mars  2001

sur le commerce  i+inérant  et de la loi du 31 mai 2005 sur l'exercice  des  activités

economiques  :

b.  elle s'assure  que  les activités  économiques  ne portent  pas aHeinte  à l'ordre,  à lo

tranquillité,  à la sécurité  et à la morali+é  publics  et à la loyauté  en affaires  :

c.  elle  prend  les mesures  nécessaires  au respect  des  éléments  visés  aux  leftres  a et  b ci-dessus.

2 Les compétences  des  au+orités  instifuées  por  les lois visées  à l'al.  l er ci-dessus  sont  réservées.

Ar+icle  125  Commerce  itinérant

TLe commerce  i+inérant,  sous +outes  ses formes,  est réglementé  par  la loi fédérale  du 23 mars  2001

sur le commerce  itinérant  et la législation  cantonale  d'applicotion.

2 Le commerce  ifinérant  est interdif  en dehors  des périodes  ordinaires  d'ouverture  des magasins,

telles  que  définies  parl'article  l 22 du présenf  règlement  et du  règlemem  municipal  visé  parl'article

'123 du présen+  règlemen+.

311 est interdit  aux  artistes,  prospecteurs,  artisans,  étalagistes,  colporteurs  ej  à  tous  autres

commerçants  i+inéronts  de  s'ins+aller  sans s'être  onnoncés  CIU préalable  à la municipalité,  ou à

'autori+é  délégataire.

4 Les personnes  visées  à l'al.  3 ci-dessus  :

a.  ne peuvent  exercer  leur  activité  oilleurs  qu'oux  emplacements  qui  leur  sont  désignés  par  la

municipalité  ou l'autori+é  délégataire  et, sauf  autorisation  de la  municipalité  ou de

l'au+orité  délégafaire,  que  pendant  les jours  de  foires  et de  marchés  ;

b.  doivent  ê+re por+euses  de  l'outorisation  communale  afférente  ;

c.  doiven+  se conformer  C)UX ordres  de  la municipalité  ou de  l'autorité  délégatoire.

5 La municipali+é  ou l'autorité  déléga+aire  est compétente  pour  délivrer  les au+orisa+ions  d'usage

accru  du domaine  public.  Ces  autorisotions  sont  soumises  à ICI taxe  visée  par1'artic1e129  du présent

règlement.
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Article  126  Activités  in+erdites

' Est interdit  le colportage

de  champignons;

de  viande  ef de  poisson  sous  toutes  les formes,  y compris  les conserves

de  tous  les articles  alimentoires  soumis  à la chaîne  du froid  ;

d'appareils  ef de  dispositifs  médicaux  ;

d'armes,  d'éléments  d'armes  et de  munitions  :

de  boissons  alcoolisées  ;

de  toutes  les substances  donf  le commerce  est interdif  par  ICI loi.

2 Le colportage  esf  in+erdi+  dans  les établissements  au  sens de  la loi du  26 mars  2002  sur les auberges

e+ les débits  de boissons,  can+ines  et aufres  lieux  de réunions,  sans une  outorisa+ion  Tormelle  du

tenancier  ou de  son représentan+.

Article  127  Reqistre  des  entreprises

Le registre  des entreprises  esf tenu  conformément  à ICl législofion  cantonale  sur les octivités

economiques.

Article  128  Disposition  pénale

Les contrevenants  CIUX obligations  et interdictions  prévues  par  la présente  section  sont  passibles

a.  d'une  amende  de  compétence  municipale,  sans  préjudice  del'amende  de  compétence

préfecforale  ;

b.  d'une  interdicfion  de leur  activité  sur le domaine  public  communal  dont  le moximum  ne

peut  excéder  un an.

Ar+icle  129  Compéfence  réqlementaire

La municipalité  est compétente  pour  odopter  un règlement  portant  farif

des  +axes que  IC) commune  peut  percevoir  pour  toute  octivi+é  de  commerce  itinéront  sur

e domaine  public  ;

des +axes relofives  à l'octroi  et au refrait  des autorisations  en lien avec  le commerce

itinérant  ;

des  taxes  de  locafion  des  places  utilisées  par  les commerçants  ambulants  :

des  taxes  rela+ives  à +oufe  au+re  activijé  nécessitant  une  prestation  de  IO municipalité,  de

l'autorité  délégataire  ou des  services  communaux.

CHAPITRE  V : DE LA POLICE  DES BÂTIMENTS

Article  130  Principe

Les propriétaires  fonciers  ou les tifulaires  d'immeubles  à un autre  titre  sont  tenus,  sans  indemni+é,  de

aisser  opposer  sur leur  immeuble  ou sur la clôture  de  leur  propriété  les plaques  indica+rices  (nom  de

rue,  niveau,  hydrant,  repère  de  canalisa+ions,  etc.),  les signaux  roufiers,  les horloges,  conduites  et

appareils  d'éclairoge  public  et autres  installations  du même  genre.
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Article  131  Numérotation

ï Tous les bôtiments,  publics  ou privés,  reçoivent  une  numérototion  permettant  de  les idenfifier.

2 LCI numérotation  et le +ype de plaque  d'iden+ification  sont  définis  par  IC) municipalité  et sont

obligatoires.

3Les plaques  d'identification  sont  fournies  par  les services  communaux  et plocées  aux  endroits

définis  par  la municipalité  ou l'autorifé  délégatoire.

Article  132  Remplacement  des  numéros

Les plaques  d'identification  supprimées,  modifiées,  altérées  ou masquées,  doivent  être  restaurées

ou remplocées  CIUX  frais  des  propriétaires  des  bôtiments  concernés.

Article  133  Disposition  des  numéros

l Les numéros  impairs  sonf  apposés  (:l gauche  et  les numéros  pairs  e:i droite  en s'éloignant  du cenfre

du village.  Ils devront  être  placés  de  façon  à ê+re facilement  visibles  de  IO voie  publique.

2 Si un bô+imen+  est si+ué à l'intérieur  d'une  propriété  close,  le numéro  devra  être  placé  sur la porte

d'accès  donnant  sur IO voie  publique.

Artic1e134  CompétenceréqIementaire

La municipalité  est compétente  pour  adopter  un règlement  sur la numérofotion  des  immeubles  et

pour  instifuer  un registre  des  numéros.

Article  135  Noms  des  voies  publiques

l LC) municipali+é  es+ compétente  pour  choisir  les noms  à donner  aux  voies  publiques,  y compris

places,  promenades  et parcs  publics,  de  même  que  pour  apporter  toute  modifica+ion  à ces  noms.

2 Si des  motifs  d'in+érê+  public  le commandent,  la municipalifé  peut  imposer  oux  proprié+aires  d'une

voie  privée  l'obligotion  de donner  à cette  dernière  un nom,  qui doi+ êfre  approuvé  par  elle  ; C)U

besoin,  la municipalité  choisit  elle-même  ce  nom.

Article  136  Propreté  des  bâtiments  et abords

lLes  propriétaires  et locataires  d'immeubles  sont  tenus  de veiller  à ce que  les abords  privés  de

l'habita+ion  soient  entre+enus  et aient  un minimum  d'ordre  et de  propreté,  afin  de  ne causer  aucun

préjudice  à autrui  ou mise  en danger.

2 Le cas  échéant,  la Municipalité  peut  imposer  un nettoyage  aux  frais  des  inféressés.
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CHAPITRE  VI : DE LA POLICE  DU MOBILIER  PUBLIC

Article  137  Principe

Les parcs,  jardins,  squares,  places  de  jeux,  promenades  publics  et  toufes  autres  instollations  publiques

créées  pour  le délassemenf  sont  placés  SOUS IO sauvegarde  des  usagers.  Ceux-ci  veillenf  au  maintien

de  l'ordre,  de  la sécurité,  de  la tranquilli+é,  del'hygiène  et de  ICI moralité  publics  e+, en particulier,  à-

CI préservafion  des  plantations  et  du mobilier  public.

Article  138  Activi+és  autorisées

Lo pratique  de  jeux  ou de  spor+s est auforisée  dans  la mesure  où elle  ne crée  pas  un danger  ou

n'entrave  pas  la circulation  des  pié+ons  ou des  véhicules  autorisés.

Article  139  Disposition  pénale

ï Il est in+erdif,  sous peine  d'amende  :

d'enlever  de  IC) terre  ou du  sable  le long  des  chemins  et sur les terroins  de  ICI commune  ;

de  porter  atteinte  CIUX  obje+s  visés  parl'article  137 du présent  règlement  :

de  porter  otteinte  aux  +alus, ferre-pleins,  et  aux  autres  aménagemen+s  destinés  au public.

CHAPITRE  VII : DE LA POLICE  RURALE

Artic1e140  DisposifionsqénéraIes

La police  rurale  est régie  de  façon  générale  par  le code  rural  foncier  et en particulier  par  le présent
règlement,  sans  préjudice  aux  dispositions  des  lois spécioles.

Ar+icle  141  Entretien  des  parcelles  incultes

' Les propriéfaires  sont  +enus  d'entretenir  leurs  parcelles  incultes.

2 Le propriétaire  qui  néglige  de  satisfaire  à son obligafion  d'entretenir  sa parcelle  fera  l'objet  d'une

mise  en demeure  écrite  assortie  d'un  délai  de  90 jours.

3 A défaut  d'exécution  dans  le délai  imparfi,  lo Municipalité  procèdera  par  substi+u+ion  aux  frais  du
propriétoire.

4 Tou+ dépô+s  de  déche+s  son+ strictement  interdits.
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CHAPITRE  VIII  : DE LA POLICE  DES HABIT  ANTS

Article  142  Contrôle  des  habi+ants

1Le contrôle  des habitants  ainsi que  le séjour  des étrangers  sont  régis par  les législations  et

réglementations  contonoles  et  fédérales.

2 Lo municipalifé  est compétente  pour  établir  les tarifs  des  émolumerfs  en ICI matière.

TITRE lll  DISPOSITIONS  FINALES

Article  143  Disposition  abroqatoire

Le présent  règlement  abroge  le règlement  de police  du 2 juin 2008 ainsi que  toute  disposi+ion

contraire  édictée  par  le conseil  communal  ou  la municipalité.

Article  144  Entrée  en viqueur

' La municipolité  est chargée  de  l'exécution  du règlement.

2 Elle Tixe ICI date  de  son  entrée  en vigueur  après  adoption  par  le Conseil  communal  et approbation

par  le chef  du  dépar+ement  concerné.  L'or+icle  94 al. 2 de  la loi du  28 février1956  sur les communes

est réservé.

Adopté  par  ICI Municipalité  dans  sa séance  du

Le Syndic LCI Secrétaire  municipale

Adop+é  por  le Conseil  communal  de  Gingins  dans  SCI séance  du

Le Pré'sident La Secré+aire

Approuvé  par  ICI Cheffe  du  Déportement  des  institutions  et du  territoire  en date  du

Ce  règlement  entre  en vigueur  le

Règlemen+  général  de  police  de  ICI commune  de  Gingins Page 39/39


